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II 

DISCUSSION GENERALE 

La discussion generale du projet de budget de 1960 s 1est ouverte ala 

711eme seance de la Commission, au cours de laquelle le Secretaire general a 

presen-te!/le projet de budget (A/4110) prevoyant des depenses brutes de 

61.863 .20') dollars, et des recettes de toutes sources estimees a 11.569.300 dollars, 

soit des depenses nettes de 50.293.900 dollars. te President du Comite consu1tatif 

a present~le rapport principal du Corute (A/4170) recommandant d•ouvrir un credit 

brut de 61.213.000 dollars, soit 649.900 dol~ars de mains que le chiffre propose 

par le Secretaire genera.l, et C:.e reduire le cbiffres estimatif des recettes de 

4o.ooo dollars, pour le ramener a 11.529.300 dollars. 

Bien qu'lme bonne partie de la discussion eut porte sur le montant du budget 

de 1960 et sur les difficultes qui pourraient en resulter pour les Etats Membres, 

la majorite des del8gations ant reconnu que la situation budgeto.ire stetait 

amelio~Je depuis 1958. Cette amelioration pouvait se mesurer dtapres les propo· 

sitioD~· dl). sc~retaire general. Par rapport aux credits ouverts pour 1959, les 

credits d~rr~ndes pour 1960 ntaccusaient qu'une augmentation de 1,75 pour .100, 

pourcentage qui contrastait fortement avec ceux des exercices precedents, au cours 

desquels l 1accroissement des depenses annuelles avait ete de plus en plus marque. 

En outre, une estimation provisoire du montant des contributions a recouvrer 

pour 1960 (calcule en fonction des besoins connus ou prevus a la fin de 

septembre 1959) laissait entrevoir. la possibilite de ramener ce montant a quelque 

2,5 ou 3 millions de dollars de mains qu•en 1959 (A/C.5/782, paragraphes 31 a 33). 
D 1un autre cote, un budget de plus de 60 millions de dollars · .aussi justifie 

qutil fut eu egard aux programmes de travail - donnait matiere a. reflexion et 

inquietait naturellement les Etats Membres economiquement mains forts, dont certains 

pouvaient etre sur le point d 1atteindre la limite de leur capacite financiere, S'ils 

ne l 1avaient pas deja atteinte. Il n•etait pas possible non plus de considerer le 

y 
y 

La declaration du Secretaire general a ete publiee sous la cote A/C-5/782. 

La declaration du President du Comite consultatif a ete publiee sous la cote 
A/C.5/783. 
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budget indeJ?eildamment 'des: autres engagements internat1onaux ,_ contributions a. la. 

FUNU, aux prograznmes1 'e'Xtr~-budgetaires- benevoles, et a.ux budgets· )des institutions 

specialisees .. ,. qui ~ep.resentaient au total des depenses extremement lourdes~ .Lea 

Etats qui' etaient :aux prises avec de graves proble;nes ~conomiques et sociaux ne 
' pouvaient cbnsid:er_er sans inquietude les lout-des charges qui leur etaient imposees 

au moment precis ou ils steffor<saient - souvent meme alors qu'ils avaient des 

difficultes de balance des paiements - de relever le niveau de vie de leurs popu

lations, Il etait indisp13nsable, pour ces raisons~ que le Secretaire general et_ 

les orga.nes ·de l'Assemblee c;harges des qL~estions budgetaires restent vigilante, et 

s'efforcent de concert de reme~ier aux defauts eventuels des rouages administratifs. 

De nombreux representants ont n£anmoins reconnu qu 1il n 1y avait pas lieu de 

critiquer serieusen:ent -le budget avec lequel le Secretaire general envisageait 

d 'executer un progratnme de travail approuve. Il y avait, dans le pro jet de budget 

pour 1960, t;.n €quilibre rai&onnable entre l teconomie et l'efficacite, comme 11 y 

avait place pour-une expansion normale et necessaire d 1une organisation dynamique, 

se livrant a des activites tres variees et fort vastes dont il ntetait pas facile 

de limiter J.e cout a un chiffre fixe a. l'avance. s•il etait vrai qu'il n 1y avait 

eu, en 1959, aucune grosse depense extraordinaire, et que 1960 pourrait etre aussi 

ace point de vue une annee relativement calme, 11 fallait cependant assurer le 

financement dtactivites continues en voie d•expansion dans des domaines techniques 

sur lesquels le climat politique n•avait aucune incidence. Il fallait par 

consequent prendre soin de ne pas interrompre un processus de saine croissance, qui 

correspondait aux desirs exprimes par lea Etats Membres et a leurs decisions 

expresses. Si 1 1on pouvait admettre en principe qu'il y avait toujours place pour 

des economies a rechercher dans une mise au point minutieuse de l'ordonnance ou 

du contenu du budget, ou dans les methodes d 1execution, les chiffres,dont la 

Commission etait saisie ne paraissent guere laisser de marge, pour:. des economies 

administratives ou, ~rtiori, pour une reductiond;tensemble de tant·pour cent. 

C1est ce que confirmaient les conclusions du Comite consultatif, qui avait 

I ... 
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recommande des reductions representant au total un peu plus de 1 pour 100 ou, 

si 1 •on donnait leur veritable sens ~ ses recomma.ndations~ quelque 0 ;-ro pour 100. 

Une autre preuve en etait la decision du Secretaire general de ne pas proposer, 

pour la deuxieme annee de suite, la creation de nouveaux pastes de la categorie 

des Administrateurs et des categories superieures du Secretariat (exception faite 

du secre!::.ariat de la Commission economique pour 1 'Afrique), ainsi que les autres 

mesures prises en v-ue d 1ameliorer l'efficience et la polyvalence du personnel, 

de renforcer le systeme de controle budgetaire et financier et de compenser par 

des economies, chaque fois que cela est possible, l•augmentation constante des 

couts sur le plan de l•administration et de l 1execution. 

D1autres delegations ont pris une position differente. Selon elles, on avait 

trop peu tenu compte de l•inquietude que la Commission avait exprimee en 1958 a 
propos de l•accroissement des depenses et de l•expansion anormale des rouages 

a.dministrati:t's. L •Assemblee generale ne pouvait fermer les yeux sur une augmen

tation reguliere et constante,des depenses et les delegations ne pouvaient pas 

davantage de2~nnder aux organes legislatifs de leurs pays de voter des credits 

toujours plus importants. L'heure etait venue de stabiliser le budget en fixant 

des limites raisonnables qui, sans entraver 1 1execution.des programmes ou 

l 1accomplissement des taches normales, encourageraient a rechercher une meilleure 

organisation des travaux et une plus grande efficacite a moindres frais. Comme 

l'indiquait la situation critique du Fonds de roulement, 11 n•etait pas facile de 

trouver de nouvelles ressources pour faire face a de nouvelles demandes. Les 

depenses avaient tellement gagne de vitesse l'expansicn des activitea que le montant 

du budget de 1960 pourrait etre en fin de compte plus eleve que celui d~. 1958, annee 

au cours de laquelle, sans parler de deux grandes conferences, il avait fallu faire 

de lourdes depenses exigees par une situation polit~que anorroale. En outre, le 

budget de 1958 accusait, par rapport ~ux budgets anterieurs, une augmentation que 

ne justifierait pas le climat plus calme escompte pour 1960. Meme si le budget 

y Tout en approuvant le tableau dteffectif propose pour le secretariat de la 
Commission economique pour l'Afrique, le Comite consultatif avait recommande 
une reduction de 213.300 dollars pour la raison qu'en principe le secretariat 
de la Commission ne pourrait peut-etre pas etre constitue aussi vite que 
l•envisageait le Secretaire general. 
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de l•Organisation ~tait fonction dans une certaine mesu~e. de facteurs variables, 

d •ordre :polit.ique, lee depenses ordinaires courantes en constitua:ient la partie 

de lolzi ~a J;llUS importan~e; ces depenses pOUVaient etre pr~vues et regularisees • 

De 1955 a 1g6o1 les depenses avaient augment~ de quelque 25 pour 100 pour ce qui 
' ' : ~ I ~ T ~ ' 

est de·l•ONU et de pres de 50 pour 100 pour ce qui est de l'ONU et des institutions . . 
specia.::l.s8es co:J.siderees ensemble •. L'~volution des depenses prouvait done 1 1urgence 

d 1une politi~ue ~e stabilisation. Cette politique attenuerait les difficuJ.tes 

financiE~res auxquelles se heurtaient bien des Eta.ts Membres en liberant des semmes 

importantes qui pourraient etre utilisees pour des pL:ms nationa.ux de developpel?ent 

ou a dtautres fins dlinteret national. 

Il a ete suggere - sugge:.::tion appuyee par certaines delegations - que les 

credits demandes pour 1960 devraient etre ramenes a un montant de 10 a 15 pour 100 

inferieur a celui des depenses effectives de 1958. On pouvait realiser cette 

reduction : a.) au Titre II du projet ae budget, en supprimant certaines missions 

speciales, no·i::.a!lliDent la Commission pour l 1unification et le reH:nrement de la Coree, 

la mission clu Representant des Nations Unies pour la question de Hongrie et la 

Commissio:o. de conciliation pour la Palestine; b) au Titre :!II, en ramenant le tableau 

d 1effectifs a un niveau inferieur de 10 pour 100 a celui qui avait ete autorise 

pour 1958; etc) au.Titre V, en operant une reduction de 1 million de dollars. 

* * * * * * 

On a dit que la discussion generale se revelerait plus utile si la Commission 

ne 1 1abordait qu 1apres avoir examine en detail le projet· de budget. Les repre

sentants seraient mieux en mesure de formuler des conclusions sur l•ensemble du 

budget s•ils pouvaient dlabord en etudier les divers chapitres, poser des questions 

a leur sujet et conna!tre l•avis de leurs collegues. 

* * * * * * 

Toutes les delegations se sont accordees a rendre hornmage a la generosite de 

la Fondation Ford, dont le don si liberal et venant particulierement a son heure 

permettrait de construire une nouvelle bibliotheque digne de l•Orga~isation des 

Nations Unies • 

I ... 
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Organisation du Secr~ta~iat 

Un certain nombre de repr~sentants ont estim~, comme Je Comite consultatif 

(A/4170, paragraphes 40 et 41), qu'il y aurait peut-~tre inter@t a ehvisager 

en 1961 un nouvel examen de l'organisation du Secretariat, alors que pour quelques 

autres, on ne devait pas attendre jusque-la pour entreprendre cet examen. Il a 

ete a~ssi suggcr~ qu'a la difference de l'etude de 1954-1955, qui avait ~te 

effectuee dans une large mesure par des fonctionnaires du Secretariat, l'examen 

envisage devrait @tre confie a un organisme compose en majeure partie de personnes 

n'appartenant pas au 9ecretariat. On pouvait egalement comme autre solution 

envisager de confier cet examen a l'un des ministeres d 1un Etat ltlembre, comme il 

avait ~te fait a la FAO, en 1955, pour l'etude de la gestion de cette organisation. 

~~~!!_des _priori tes 

S'agissant de la question des priorites, bien des representants ont envisag~ 

avec faveur la procedure dont le Secretaire general avait indique les grandes 

lignes (A/4110, Avant-propos, paragraphes 40 et 41) a propos du programme de 

travail du Conseil economi,que et social. Reprenant les observations du Comit~ 

consult&tif a ce sujet (A/4170, paragraphes 29 a 32) ils ont estime comme lui 

qu'il y avait lieu d 1appuyer sans reserve les efforts du Secretaire g~neral en 

vue d'assurer l'application rationnelle d'un ordre de priorite dans les domaines 

relevant de la competence du Conseil. On a reconnu, d'autre part, que si la 

responsabilite immediate-pour ce qui est des priorit~s incombait aux organes 

charges d'arr@ter la politique a suivre et aux gouvernements qui prenaient part 

aux decisions,.la Cinquieme Commission ne devait pas interpreter de facson trop 

~troite ses- propres fonctions. La Commission n'avait pas seulement a passer au 

crible les demandes de credits, eu egard aux depenses et resultats envisages, elle 

devait aussi se tenir informee, grace a des donnees de base, de la nature et des 

besoins des programmes; les renseignements donnes dans l'avant-propos au projet 

de budget (paragraphes 28 a 45) presentaient a cet egard une importance 

particuliere et leur portee pouvait @tre utilement elargie au cours des annees a 
venir. Pour sa part, le Conseil economique et social devait etudier de tres pres 

tant les incidences financieres de ses decisions que le rang de priorite a accorder 

aux differentes taches : cette responsabilite, qui ne pouvait jamais @tre de pure 
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forme, revetait une importance toute particuliere a un moment ou le Conseil 

envisa.geait de proc6der a une evaluation prospective de l'activite de l'ONU 

pour la periode 1959·1964, et ou l'Organisation etait de plus en plus sollicitee 

de fournir des conseils et des services pour le develdppetnent economique et social, 

notaroment dans les Etats ayant accede depuis peu .a, l'ind6pendance. 

Pour ce qui est des relations administratives entre les diverses institutions 

des Nations Unies, il a .et'e a nouveau indique • comme il avait ete fait lors des 

debats de la Cinquieme Commission au cours de la session precedente de l'Assemblee 

generale - qu'il faudrait proceder a. une etude generale de la repartition des 

responaabilites entre les organisations internationa~es. Les possibilites de 

cheva.uchement et de double emploi constituaient un pro1aleme qu'il fallait etudier, 

mais pas ex.clusivement du point de vue budgetaire. Il fallait aussi de toute 

evidence simplifier et ameliorer les metllodes actuelles d'examen administratif 

et financ:ter dans les di verses, organisations et donner une nouvelle impulsion 

a la coordination. Des propositions constructives en vue de nouvelles mesures 

dans ce sens seraient ex.tremement utiles. 

Quest:tons examinees ~dant la premiere lecture du :projet de bUdget ;pour 1960 

Chapitre 4 (Missions s;peciales et activites connexes) 

A la 720eme seance de la Commission, la Tchecoslovaquie a presente le ;projet 

de resolution suivant 

"L'Assemblee generale, 

Tenant compte de la charge financiere considerable que le budget de 

l'ONU impose aux Etats Membres, 

Notant que les missions speciales qui font l'objet du chapitre 4 du 

budget ont eta creees pour la plupart il y a tres longtemps., 

Considerant que, depuis la creation des diverses missions, certains 

changements ont pu intervenir dans la situation politique, 

1. Invite le Secretaire general a se mettre en rapport avec les 

gouvernements des Etats sur le territoire desquels les missions operent et 

avec les gouvernements des autres Etats directement interesses et a leur 

demander leur avis sur la necessite et l'utilite que ces missions continuent 

d'avoir, ainsi que sur leur champ d'action et leur mandat; 

I ... 
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2. Invite le Secretaire general a corrmuniquer, dans le courant de 

1 1annee 1960, les resultats de ces enqu@tes aux organes dont dependent les 

diverses missions pour leur permettre, s 1ils le desirent~ de se prononcer 

a nouveau sur l'existence ou le champ d 1action des missions.n 

Le representant de la Tchecoslovaquie a fait observer que la Cinquieme 

Commission avait constarnment insiste sur un systeme efficace de priorites en ce 

qui concernait les programmes de travail de l'ONU. Il en etait de mSme du Comite 

conslutatif qui, dans son rapport sur le budget (A/41701 paragraphe 27) avait 

attire l'attention sur l 1 ~lportance qu'il y avait a tirer le meilleur parti 

possible des res sources dispon:i.bles 1 compte temt de 1 1evolution des besoins, Les 

evaluations des programmes pour la periode 1959-1964, que le Conseil economique et 

social avai t deja entreprises dans le domaine de son res sort 1 donneraj.ent incontes

tablement de bons resultats. Mais des evaluations analogues n'etaient pas 

envisa.gees rour les Irissions speciales visees au chapi tre 4, que 1 1Assemblee 

generale ou le Co:nseil de securite avaient creees a des fins interessant le 

maintien de la paix et de la securite; d'autre part, bien que la creation de la 

plupart C.es mj.ssions remonti1t a de nombreuses annees, les or ganes dont elles 

dependaient n 1avaient pas examine leur activite depuis la date a laquelle ils lea 

avaient constituees. Le Comite consultatif avait fait deux suggestions 

pertinentes (A/4170, paragraphes 33 et 120) : d'abord, l'Assemblee et les autres 

or ganes principau~~ auraient peut-Stre a vantage a examiner s 1 il n' y aurai t pas 

lieu de revoir certaines de leurs decisions et directives les plus anciennes, 

qui pouvaient ne plus repondre a leur objet immediat; ensuite, le Secretariat 

devrait continuer a veiller a ce que chaque mission soit en mesure de mener a bien 

et aux moindres frais la t~che qui lui avait ete confiee. 

Incontestablement, la Cinquieme Commission n 1etait pas competente pour 

recommander des decisions influant sur 1 1existence ou le champ d'action des missions 

speciales. Mais la Commission avait le droit, et mSme le devoir, d 1appeler 

l'attention des organes competents sur les domaines ou il y aurait lieu, pour des 

raisons administratives, de proceder a une revision. C'est dans cet esprit que 

la delegation tchecoslovaque avait presents son projet de resolution, dont l'objet 

etait d 1amener les organes competents - sans empieter sur leurs attributions -

a proceder a cette revision. 

I ... 
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D'une fagon generale, les membres de la Commission ont estime que la 

proposition tchecoslovaque, qui cherchait a alleger la charge financiere pesant 

sur les Etats Hembree, meritait d'@tre examinee de pres. Sur le plan de la 

proc~dure, cependant, le projet de resolution soulevait des.difficultes : 

a). Ni le preambule ni le d.ispositif ne portaient uniquement sur lea aspects 

ad~inistratifs ou financiers du probleme; tous deux faisaient intervenir des 

considerations qui echappaient m~nifestement a la competence de la Commission. 

C'est ainsi qu'aux termes du paragraphe 1 du dispositif, le Secretaire general 

et':'.:!. t invite a cntrep:rendre une enqu@te independa.nte vj.sant a mettre en question 

<i~-!2 decisions que l'.4scemblee gea~rale et le Conseil de securi te avaient prises 

dans des affaires relevzmt de leur competence exclusive. De ce fait, le Secretaire 

geneLal se trouverait dans une situation anormale, puisqu'il se verrait confier une 

t~che politique que seule l'Assemblee ou le Conseil etait en droit -d'entreprendre; 

b) La mention dans le preambule des mots "11 y a tres longtemps" donnait a 
tort 1 1impression que lc long laps de temps depuis lequel une mission existait 

pouvait avoir un rapport avec son utilite ou m~me diminuer cette utilite. Au 

contraire, si une mission existait depuis longtemps, c'etait parce que, malheureu

sement, les differends politiques persistaient souvent pendant de nombreuses annees. 

En outre, 11 appartenait a l'Assemblee generale ou au Conseil de securite, et non 

a la Cinquieme Commission de prendre a.cte des changements intervenus dans une 

situation do~~ee ou des changements politiques en general, et d'agir en 

consequence; 
. . .- ""' . 

c) La forme et la methode d'enquete ~roposees semblaient critiquables. Les 

missions speciales devaient leur existence a des decisions collectives de 

l 1Assemblee ou du Conseil et, de ce fait, presentaient un inter@t collectif pour 

tous les Etats Membres. Par euite, les av:!.s, qui pourraient _f'ort bien ~tre 

contrad1cto1res, des Etats mentionnes au paragraphe 1 du projet de resolution ne 

pourraient guere fournir d'indications valables ou suffisantes, sur lesquelles le 

Secretaire general soit en droit de se fonder. Le Secretaire gen~ral devrait tirer 

ses conclusions de donnees incompletes; 
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d) 81 l'on voulait se prononcer a nouveau sur l'existence ou lea fonctions 

des missions speciales, 11 fallait revoir entierement les situations qui avaient 

motive leur creation. Comme il etait du devoir de l'Assemblee generale aussi bien 

que du Conseil de securite de ne jamaia perdre de vue l'evolution de la situation 

politique, la Commission, en adoptant le paragraphe 2, exercerait une pression sur 

ces organes et leur demanderait sans justification de revoir leurs jugements 

po:::.tiques. 

Certains ont fait observer que, si le Secretaire general avait prese~te au 

c~apitre 4 des demandes de credit fondees sur les situations actuelles, la 

C(r>:~-~ssion, de sa pro:~;·~~ initiative, pouvait a tcut mement proceder a une enquete 

sur les aspects admin:i.c;tratifs des missions specir,.les, ou bien inviter le Secretaire 

gee:'/:;: al a examiner 1 a propos du budget de 1961' les nouvelles economies adminis

tratives, compatibles avec les decisions des organes ayant institue des missions, 

qu'il pourrait proposer. 

D'aucuns ont ~UPSi soutenu que, si l'on devait entreprendre une revision, elle 

ne devrait pas etre 1imitee aux missions speciales mais, comme le Comite consul

tatif l'avait suggere {A/4170, paragraphe 33), prendre la forme d'une revision 

generale, qui de,_rrait etre decidee par l'Assemblee generale ou par un autre organe 

principal. 

A la 72leme seance, le representant de la Tchecoslovaquie a assure la Commission 

que sa delegation ~e tenait a aucune procedure particuliere; elle sotiliaitait encore 

moins empieter sur la competence d'autres organes. Elle voulait seulement et 

precisement appeler l'attention sur lea aspects administratifs du probleme et faire 

en sorte que les decisions assez anciennes scient periodiquement reexaminees de ce 

point de vue, Une enquete de portee plus large serait done entierement acceptable, 

Le projet de resolution pourrait etre remanie de maniere a tenir compte de l'avis de 

la Commission, mais il suffisait au representant de la Tchecoslovaquie que la 

discussion fut resumee dans le rapport de la Commission. 

Chapitre 6 - T~aitements et salaires 

A propos de l'examen du chapitre 6, on a propose, ala 733eme seance de la 

Commission, de revoir certains des arrangements administratifs concernant le contr6le 

international des stupefiants. Depuis la creation du Secretariat de l'Organisation 

des Nations Unies, en 1946, des services de secretariat distincts ont existe pour 
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la Commission des stupefiants d'une part, le Comite central permanent de l'opium 

et l'Orga.ne de controle des stupefiants d'autre part. Il est vrai que la Societe 

des Nations avait applique un systeme analogue (uniquement pour le Comite central 

permanent de l'opium). Sans doute y avait-il aussi des raisons de conserver ce 

systeme dans les premieres annees de l'Organisation, ou la'Division des stupefiants 

etait installee a New Yorl~ tandis que le secretariat corinnun du Conseil et de 

l'Organe se trouvait a Geneve. Cependant, depuis que la Division et le secretariat 

commun etaient l'un et l'autre installes a l'Office europeen, c'est-a-dire 

depuis 1955, il semblait illogique et peu economique qu'ils res-tent distincts. 

L'etude proposee serait confiee a un organe competent de l'ONU. En 1956, 

le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires avait 

aborde le probleme (A/3160, paragraphes 202 et 203)1/ et exprime l'avis que la 

constitution d'un secretariat unique pour les organes en question devrait 

inevitablement suivre l'adoption de la Convention unique sur les stupefiants. 

Les delegations ont exp!'ime l'espoir que le Comite consultatif pourrait entreprendre 

l'etude envisagee en 1960; le moment serait particulierement bien choisi puisque 

le projet de convention unique (E/CN.7/AC.3/9), qui renfermait des dis:p-:Jsitions 

(articles 12 et 24) ayant un rapport direct avec la question en discussion, serait 

examine par une conference de plenipotentiaires prevue pour 1961. On gagnerait 

evidemment a connattre les conclusions et recommandations du Comite avant que 

cette conference n'~it lieu. C'etait la essentiellement une question de 

coordination admi:u.istrative qui, par consequent, relevait directement de la 

Cinquieme Commission. 

Chapitre 8 - Frais de voyage du personnel; frais de voyage des membres des organes 
administratif a 

Lars de l'examen en premiere lecture du chapitre 8 du projet de bu~get, la 

Commission a pris note, a sa 7)4eme seance, d'un rapport du Secretaire general 

sur les conditions de voyage des fonctionnaires (A/C.5/788) aizlsi que des 

observations presentees a ce sujet par le Comite consultatif (A/425l)g{ 

y 
g) 

pocuments officiels de l'Assemblee generale, On~ieme session, Supplement No 7. 
Ces deux rapports avaient ete demandes par la Cinquieme Commission a sa 
653eme seance, en octobre 1958. 
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Apres avoir expose les regles actuellement suivies pour les voyages des 

fonctionnaires, le Secretaire general a fait dans son rapport les remarques 

suivantes 

a) Ccrame les conditions de voyage constituaient l 1un des elements du regime 

commun des traitements et indemnites, leur adoption devait faire l'objet de 

consultations prealables entre les organisations qui participaient a ce regime. 

En consequence, le Comite consultatif pour les questions administratives ayait 

etudie, a sa session de 1959, la question des conditions et du mode de voyage en 

se fondant sur un rapport de l 1 0ACI; 

b) Les conditions de voyage actuellement fixees pour le conge dans les 

foyers traduisaient un abaissement progressif des normes depuis la creation de 

l'Organisation. Pour les voyages par avian, cet abaissement se poursuivait encore 

du fait de la suppression partielle de la classe touriste; 

c) En part:.culier, la mise en service d' avions a reaction et le remplacement 

par les compagnies aeriennes de la premiere classe et de la classe touriste par 

une classe "de luxe 11 et une classe 11 economique" sur certains itineraires soulevait 

des problemes .speciaux; 

d) Le Secretaire general estimait qu'avant de proceder a un nouvel examen 

de la question, il conviendrait d'attendre le moment ou l'emploi des avions a 
reaction se serait generalise - c'est-a-dire probablement au cours des deux annees 

a venir - et ou le systeme de classes et de tarifs se serait uniformise. 

Le Comite cc~sultatif, tout en approuvant dans 1 1 ensemble le Secretaire 

general, a pense que, dans les cas ou la classe touriste etait actuellement 

autorisee pour les voyages en avian, on pourrait davantage, chaque fois que cela 

etait possible, faire voyager les fonctionnaires en classe economique plutat qu 1en 

classe touriste. 

Il a egalement ete fait allusion a la 734eme seance aux arrangements 

contractuels actuellement en vigueur pour les voyages. On a dit que la situation 

devrait faire l'objet d'un nouvel examen a l'expiration du contrat actuel. Le 

representant de la France a propose que le Secretaire general soit invite a 

examiner, en consultation avec le Comite consultatif : a) 1' etat actuel des 

arrangements contractuels en matiere de voyages; b) la possibilite de revenir au 

systeme anterieur d'un service des voyages du Secretariat, et de rendre compte · 

sur ces deux points a la quinzieme session. 
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En ee qui eoncerne le ~rojet de budget proprement dit, la Tch~coslovaquie, 

appuyee par l'Union sovietique, a prdpose de reduire de 5 pour 100 (84.350 dollars) 

le montant du credit dont le Comite consultatif avait recommend~ l'ouverture pour 

le chapitre 8 (1.687.000 dollars) •. Il devrait ~tre possible de realiser des 

economies immediates en exerqant un contr8le rigoureux sur les voyages des 

fonctionnaires et, en particulier, sur les voyages du personnel envoye a des 

sessions et du personnel en mission. 

Apres avoir analyse les mesures de contr8le appliquees au c'ours des annees 

precedentes aux depenses inscrites a l'article I et a l'article II, le representant 

du Secretaire general a fait observer que si - comme le recommandait le Comite 

consultatif - le creoit demande etait reduit de 66o200 dollars, la reduction 

porterait neces~aire~ent en quasi-totalite sur cgs deux articles. De l'avis du 

Secretaire general, pareille reduction serait prejudiciable a des activites et a 
des services indj::;pensabJ.es, notamment dans le domaine economique et social. 

A pro:pos de l'srtic:le III (frais de voyage pour le conge dans les foyers), le 

repr0zentar.t du Sec~etaire general a soumis a la Commission des chiffres 1llustrant 

la faqon dent lea choses s'etaient passees au cours des deux exercices precedents 

Credit init:ta- Credit recom- Reduction recom-
lement dem8nde mande par le mandee par le Ouverture de 
par le Secre- Comite consul- Comite consul- credit 

Exercice taire geneY.'al tat if tat if addit.ionnel ·-- Dolla1·s - D~llars-.£2:!-~-~ Dollars 

1958 l.008oOOO 988.000 (-20.000) 23.578 

1959 930.000 900.000 (-30.000) 146.000 

Si l'on vou:ait,eviter des demandes de credits additionnels en 1960, il etait 

evident que la reduction recommandee ne pouvait sans risque porter, m@me partiel

lement) s~ J.:crticle III. En fait, 11 etait probable que le Secretaire general 

proposerait; a.,·ns son projet de budget pour 1961, une deduction moins importante 

pour le cas des ayants eroit qui ne prennent pas leur conge dans les foyers. A 

l'heure actuelle, cette deductio~ etait pour le personnel du Siege, de l'ordre 

de 20 pour 100, 

A la 754eme seance, le Bresil a propose d 1Dpprouver le credit de 

1. 753.200 dollarr;, dem::mde par le Secretaire general au titre du chapitre 8. 
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A sa 735eme s~ance, la Commission a vot~ sur les diverses propositions dont 

elle etait saisie, le r~sultat du vote a et~ le suivant : 

Proposition tchecoslovaque 

Proposition bresilienne 

Recommandation du Comite 
consultatif 

Montant du'credit 
- · - B. ouvrir"" ·- ·---

--- ---·--
Dollars 

1.602.650 

1. 753.200 

1.687.000 

Chapitre 10 (Commission economique pour l 1Afrique) 

Pour 

8 

9 

47 

Centre Abstentions ---

31 14 Rejetee 

34 12 Rejet~e 

0 1 Approuv~e 

Dans son projet de budget pour 1960, le Secretaire g~neral demandait un 

credit de 1 013.300 dollars pour la Commission economique pour l 1Afrique. Le 

Comite consultatif recommandait d 1 ouvrir, pour commencer, un credit 

de 8oo.ooo dollars, etant entendu qu 1il reexaminerait la situation au cours de 

1 1 Rnnee 1960 et autoriserai t le cas echeant des depenses additionnelles (A/4170, 

par&graphe 183). Cette question a fait l 1 objet d 1 un long examen lors de la 

discussion g~nerale du budget et, de nouveau, lorsque le projet de budget a ~te 

examin~ en premiere lecture. 

Aux 7lleme et 714eme seances, ie Pr~sident du Comite consultatif a expliqu~ 

le sens de la recommandation du Comite. la reduction de 213.000 dollars 

recommandee ne devait pas etre interpretee, ainsi que c 1est habituellement le cas, 

comme visant a in:,:Poser d 1 avance une limite aux depenses que pourrai t faire le 

Secretaire general. En realite, le Comit~ ~onsultatif ne desapprouvait pas la 

proposition du Secretaire general, tendant B. prevoir 50 pastes d'administrateurs, 

et ne demandait pas d 1 operer une reduction sur aucun poste particulier du 

chapitre 10. On pouvait done dire que, pour ce qui etait du fond de la question, 

il y avait identite de.vues entre le Secretaire general, le Comite consultatif et 

les ncmbreuses delegations qui avaient appuye la proposition du Secretaire general. 

Seule une question de methode et de temps se posait : dans quel delai serait-il 

possible de constituer le secretariat de la Commission? Le Secretaire general 

avait pense que les 50 postes d 1 administrateurs pourraient tous etre pourvus 

en fevrier 1960, tandis que le Comite consultatif s •appuyant sur des previsions. 

plus prudentes et peut-etre plus realistes, proposait une reduction du credit 
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initial, mais non du nombre de pastes autorises . Le Comite ·ayant donne des 

assurances en ce qui concerne les besoins supplementaires poss:i.:t:>lesJ sa recom

mandation ne pouvait en rien entraver l'organisation de la Commi;;sion Le Comite 

consultatif disposait t'l~~ pouvoirs necessaires- pour approuve:c des e:-.gagements 

imprevus et, de toute UBniere la question d'un supplement de creQits ne ~currcit 

se poser cp:,-, C.urant le second semcstre de 1960. 
Les J..'epresc:utants qui approuvaient 1' estimation initiale du Secretaire 

general ont fait observer que la Coi!l!llission economique pour l'Afrique etait 

appelee a jouer un role essentiel dans le developpement economique de ce continent 

et que le SUCCeS avec lequel elle s'acg_nitterait de Sc'l. tache dependrait autant 

de la collaboration ces Eta.ts africa:i.ns que de 1' 8.1\?Ui qu 1 elle recevrai t de . 

l'Assemblee generale et des autres organes des Nations Unies. Il serait done 

regrettable que, malgre l'accord existant sur le fond, une decision restrictive 

en matiere bud.getaire fit ne.itre des eppxehensions chez les represzntants d'Etats 

a.fricains ou ait un effet psychologique facheux sur les peuples d'Afrique. On 

avait d'ordinaire accorde une pl~ce prioritaire aux activites des commissions 

economiques regionales car elles acccmplissaient une oeuvre remarquable et avaient 

transforme radicalement la maniere dont on envisageait generalement les problemes 

econom.iques actuels. Il etait bon de fournir de meme a la plUS recente de ces 

commissions des ressources proportionnees a sa tache. En ce qui concerne le 

recrutement des administrateurs, le Comite consultatif s'etait fonde sur 

l'experience de 1959. Or c'etait la premiere annee d'existence de la Commission, 

celle ou elle s'etait constituee et l'on ne pouvait en tenir compte camme d'un 

critere valable. Cependant, mis a part le rythme probable des d~penses en 1960 -
seule question debattue - il convenait de noter tout d'abord que, conformement a 
l'usage etabli, il falla.it ouvrir les credits correspondants au tableau d'effectif 

autorise et, en second lieu, que le credit vote au titre du chapitre 10 ne pouvant 

~tre vire a d'autres chapitres, l'excedent serait restitue a la fin de 1960. Enfin 

il etait contestable que dans ce cas particulier le Comite consultatif fut habilite 

a a.utoriser des depenses additionnelles (superieures au credit qui serait ouvert) 

au titre d'engagements imprevus. 
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A la 735eme seance, le representant du Secretaire general a informe la 

Commission qu 1une enqu€te sur le cout de la vie a Addis Ababa, a:; I.:.:~ vee a}.ires 

l 1examen du budget, indiguait qu 1il serait necessaire de porter l.~1.tld~r:.~!te de 

peste 1 qui etai t actuellement celle de la classe 31 a un ni veau EJ!;:\~.tal (,pi valent 

a une clas2c 8. Pour 1959, les C:.0penses s 'en trouveraient aug.'ll~~:ttes d 1 e::1viron 

15.000 dcllars et pourraient @'tre couvertes au moyen du cr6c"' .. it 01)Y.srt pcur ledit 

e~~ercice. En 1960, le chiffre des depenses dependrai t du rythme du recrutement. 

En tenant compte d 1un abattem~nt de 10 ~our 100 pour mouvements de personnel, 11 

faudrait environ 70.000 dollars, ou environ 40.000 dullars si l'on operait un 

abattement superieur, conformement aux recomr;:anC.a.tior•;:; du C:mrl te consul tatif. 

L1enqu€te sur les tra.Hei:lents locaux ne serait pas t3rminee avant le fin de 1959 

mais il semblait deja probable que ses re~ultats exigeraient une a11gmentation des 

depenses de l'ordre de 10.000 dollars. Le mo::1tant total des depenaes.sup:ple

mentaires se si.tuerait done aux environs de 80 .. 000 ou de 50.000 dollars, suivant 

le rythme auqu~l se fercdt le recrutement sur le plan international. Si le 

credit de l.Ol3.300 dc:lars cemande par le Secretaire general au titre du 

chapi tre 10 etai t ap1):-ouve, le surcro~t de depenses pourrai t @tre absorb.3. 

Au cours de la m€me s6ance, la Republique arabe unie, appuyee par l'Ethiopie, 

a propose d 1augmenter de 213.300 dollars le credit de 800.000 dollars que le 

Comito consultatif recommandait dtouvrir au chapitre 10, de maniere ale porter 

a 1.013.300 dollars, chiffre initialement demande par le Secretaire gen3ral. La 

Cinquieme Commission a adopte a l'unanimite la proposition de la Republique 

arabe unie. 

Chapitre 17 - Activites sociales 

La Commission a examine le chapitre 17 1 Activites sociales, a ses 737eme, 

752eme et 754eme seances. Elle etait saisie : a) d'un rapport (A/C.5/777) ou le 

Secretaire general proposait d 1augmenter de 275.000 dollars le credit initialement 

demands, par suite de la decision prise par le Conseil economique et social a sa 

vingt-huitieme session fresolution 731 G (XXVIII17, et b) de deux rapports du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/4223 

et 4300). 

A la 737eme seance, le Commissaire a l'assistance technique a indique que, 

par mesure de prudence et pour eviter tout accroissement des depenses d'admi-

nistration, le Secretaire general s'etait contents de demander une augmentation 
de 275p000 dollars, soit au total un credit de 1.200.000 dollars pour le 

I ... 



A/C.5/L.600 
Fran <sa is 
Page 17 

cha.pi tre 17, a1ors m@me que 1es premi~res estimations faisaient appr:~.raitre qu '11 

faudrai t 4oo. 000 dollars de plus, &oi t L 325.000 dollars au total, pcmr faire droit 

en 1960 a toutes les demandes d'assistance dans le doma.ine SOC:l.2L Une fois le 

programme arrete, la somme necessaire, a la date du 27 octoore 19::9, fcO';.:r repond.re 

a. tontes 1e8 deTJF?.>J.cleS re~UeS aU ti -+:re dU :;?rOgralJUile Ordin~ire 8 I €Cf,OJ.iSC.e.i t a 
l. 3S:l-. 750 i2.0~.::.~~rs. Le Comoisoaire a donne a 1a Commission 1! us::::11:·ance g_tt3 le 

Secretariat etai t en mesure de faire face efficaceme~1t et e~onomiquel'lent, sans 

pers onne1 s 11pple:nen taire, B. une expam: im1 de 1' ordre de 275. 000 dollars dans le 

programme de f'on~tions consultativeo e>J. matiere de servi~e social et que 1e 

Programme elargi d' assietance tech:.:~ique et le progra~roe fina.ace sur le budget 

ordinaire etaient etrcitement coordon::2es et intE~gres. 

Le President du Coruite consultatif a expose les raisons pour leaquelles ce 

Comite avait recommande d'augmenter le crsdit de 200.000 dollars; ~~ la resolution 

du Conseil, une augmentaticn de pl:l.'.S de 20 pour 100 Eemblait parfaitement suffi

sante, d'autant :plus que lefl procedl:C:'eS de progranana~iCn et::.d.ent encore 8. 1 1 etude. 

Plusieurs de}.§g~::.t.:l . ..-_;ns ont rappr::2..e q_ue, pour recuml!'.ander une a.t~g!l:.Gnt!j,tion des 

fonds a laquel.le le ConBei1 avait C.onne :::a sanction dans sa resolution 7)1 G 

(XXVIII), la Commission des questions sociales s'etait fondee sur les resultats 

d'une etude poussee de la situation sociale dans le monde et des diverses questions 

relatives aux programmes d' a.ssistar:.ce tecbnig_ue dans le domaine social. Il fallai t 

aussi sanger en particulier aux besoins des pays africains. Bien qu'~~ credit 

majore d'environ 4oo.ooo dollars·fftt necessaire pour repondre a toutes les demandes 

d'assistance re~ues, le Secretaire general s'etait borne a demander 275.000 dollars. 

Le representant de l'Equateur a propose de majorer le credit de 275.000 dollars 

comme le Secretaire general l'avait demande. Tout en reconnaissant qu'il faudrait 

essayer de f'aire autant d'economies que possible, le representant de la Republique 

arabe unie a fait valoir que lea credits qui seraient ouverts pour le programme 

de f'onctions cocsultatives dans le domaine du service social interessaient non 

seulement les pays sous-developpes, en particulier les pays d'Afrique qui venaient 

d'acceder a l'independance, mais encore le monde tout entier. La delegation de 

l'Equateur proposait done d'ouvrir au chapitre 17 un credit de 1.364.750 dqllars, 

montant juge necessaire pour satisfaire toutes les demandes d'assistance. 
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Comme 1e Comite consultatif n'avait pas ete en possession de tous lea elements 

d'appreciation necessaires pour fonder sa decicion, 11 a ete pro~oDa ~e renvoyer 

a plus tard 1a suite de l 'examen de cette questio!l1 en atten®nt l'Il :rap:1ort 

detaille du Comi te. La motion tendant a ranvoyer la question au Co;:Jl ta consu.ltatif 

a ete adopt9~ pe,r 45 voix contre 2l e.vec une abstention·• 

La C:'.nc;u:!.o::ne CoiiJlllj.esion a rep::-is 1 'ex<.J.;.nen de la Cl_"..<est:i..cn. 9. scs 752b\e et 

754eme eean~es sur la base d:un rapport (A/4300) ou le Comite consultatif reiterait

sa recommandation precedente tendant B. ato.c,;.nenter de 200,000 dolla:t."s le credit 

ini tialement de:ns!lde au chapi t:re 17. L-z rep! esentan·~ C.e l'Equate'lr a rappele 

qu'il avait propose une e,ugmentation de 2'75~000 dollc:-:s a la 737eme seance; bien 

qu '11 inclingt en principe a appuyer la propos! tion d.e la Republiq,ue arsbe unie 

(augmentation de hOOoOOO doJ.lars) 11 s 1absticndrait, par esprit de compromis, 

de reclamer plus que la SOJ!IJ!le demandrfe pa.::- le Sec:reta::.re ge:neral, a savoir 

275.000 dollars. Plusieurl3 d.slega:tions crlt ap·puye cette proposi tio!l, 

Une delegation 0. f:?.:!. t otserver C.:,lle l.e Secr~taire generttl s I etai t eca.r.te du 

principe selon le~:cl l 1 a6sia~ance technique dans le domaine social ne dcit ~tre 

fournie gratuitement qu'aux pays qui en cnt vraiment besoin mais qui n'o::.1~ pas 

les moyens de payer. Rien n'er~~chait que l'on fournisse une assistance de ce 

genre a des pays economiquement developpes, mais 11 fallait alors que ce soit 

exclusivement centre paiement. 

Repondant a une question sur l'etendue de l'assistance qui serait fournie 

aux pays africains, le representant du Secretaire general a ilidique que l'Ethiopie, 

le Liberia et le Maroc etaient les seuls pays africains qui avaient demande a 
beneficier en 1960 de l 1assistance prevue par la resolution 418 (V) de l'Assemblee 

generale, abstraction faite d'un groupe de pays desireux de participer a un 

cycle d'etude regional sur la protection de la famille et de l'enfance. Le 

Secretariat voyait la une preuve ~ue beaucoup de pays nfricains ne savaient pas 

encore utiliser lea ressources de 1 10rganisation des Nations Unies; a mesure 

qu 1ils gagneraient en experience, leurs demandes deviendraient plus nom~reuses. 

La proposition que la delegation de 1 1Equateur avait faite ala 752eme seance 

et que la delegation de la Republique arabe unie avait reprise a la 754eme seance, 

tendant a ouvrir pou:tt 1960 un credit de 1,200.000 d.ollars au chapitre 17, a ete 

adoptee par 48 voix contre 2, avec 12 abstentions. 
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Chapitre 19 -Administration publique : Programme d'envoi de personnel d'ex~eution 
et de direction (OPEX) ·--- ·--

Dans son projet de budget initial pour 196o_, le Secretaire {!;cberal .?.emandait 

a l'article II du chapitre 19 un credit de 200.000 dollars pour CO~.J."t:i.nuer 10 

programme OfEX. Par la suite, le Co~1seil economique et social a s\lcpte 1 

le 30 juil]_et :'.959, la r~solution T:;l) c~~XVIII) par laq.uelle il recorc.::_a:"JdS-:i.t a. 
l'Assemblec generale que le progrcmme e~~erimcntal soit poursuivi, et en 

octobre 1959 1~ Secretaire ge4eral a pres~nte a l'Asoemblee tm rap~ort analytique 

(A/4212 et Add .1) dans lequel il proposait c;.ue le cr..:J.i.t a ouvrir pour 1' execution 

du programr.1e OPEX en 196o sol t porte 0. 300 .ooo dollars< En novernbre 1959, la 

Deuxieme Commission a cc-isi l 1Assemblee d 1 u.~ projet e.~ resolution (A/4287, projet 

de resolution III) cor:.~ernant ce procranune. 

Le Comi:te consultatif, ayant e:t>:a.mine :_a proposition revipee du Secretaire 

general (A/C.5/799) relative a l'ouverture d'un credit de )00.000 dollars pour 196o1 

a recommande (A/4281, paragra~ne 7) ~'ouv~ir un credit ne de~assant pas 

250.000 dollars. 

La plupart des re:1resenta.nts qui ont participe au debat cnt ·e~ine leur vif 

inter@t pour le programme OPEiC. Le principal point sur lequel il y eut divergence 

de vues etait le montant du credit a ouvrir, au titre de ce programme, pour 196o. 

Une opinion plus extr@me a. cependant ete e;~rimee ainsi qu'il est dit au 

paragraphe ci-apres. 

A la 745eme seance, les delegations de 1 1Afghanistan, de l'Ethiopie, du N4pal, 

du Panama et du Soudan ont propose conjointement que la r~duction de 50.000 dollars 

r~commandee par le Comite consultatif (A/4281, paragraphe 7) soit annulee. 

Ceux qui etaient en faveur de la recommandation du Comite consultatif 

ont mis la Commission en garde centre toute tendance a un exc~s d'optimisme en 

ce qui concerne le programme. La Dewcieme CoiiLrnission ava.i t fort justement indiqu' 

qu~ 1 1 e:h.'IH~rience OPEX n'ava.it pas encore dure a.ssez lonctemps pour qu'il i'Ut 

possible d'en tirer des conclusions definitives. Le Secretaire general ferait 

rapport au Conseil economique et social a ce sujet en jtrlllet 196o, mais il 

paraissait probable qu'une decision sur la pcrtee qu'il convenait de do~ner au 

programme ne pourrait etre prise avant la prochaine session de l'Assembl~e, au 

plus t8t. En fait, il fa.udrait peut-@tre poursuivre l'e:h.1Jerience pendant plusieurs 

; ... 



A/C.5/L.600 
Fran !Sa is 
Page 20 

annees avant de :pouvoir emettre un jugement valable. Ce jugement ne devait pas 

etre fO!lde sur le seul cri tere du nombre des demandes presentees pE,r les [.;OUVe!'

nements. Avec le credit recommande par le Comite consultatif, il sc.;:rait :possible 

de faire CJ.Uelque }) a .35 nominatiOnS d I ici la. fin de 196o ! 15 fOi:'.l!"t.iom:a:::reS 

au total seraient probablemcnt a leur poste des la fin de 1959, c~ g_ui rcpresenta.it 

(a raison d.e 9"000 dollars par an pour ·cha~un) une depP.nse de 135.000 dollars 

pour 196o; le solde de 115.000 dollars pot~rait etre utilise pour pourvoir 

15 a 20 autres postea, selon ce qui serait la moyenne des reta~ds dans le recru

tement, qui pouva:i.t etre estimee a l~ ou 6 oois. Cette recom.oandation paraissa.it 

etre une interpretation raisonnable de la fo:-cr1ule It su:'fisarillTJ'3nt. de la.ti tude" qui 

figurait dans le projet de resolution de la Deuxitme Commission. 

Les representants qui approuvaient la proposition du Secretaire general ont 

souligne que l'on pouvait desormais s'attendre a une acceleration du recrutement. 

Le Secretaire general :prevoyait qu'a la fin de jc.nvier 19GJ, 25 postes aura.ient 

deja ete pourvus. Sur cette base, le credit de 300.000 dollars couvrirait le 

cout de ces 25 pastes, ainsi que de di~~ autres postes qui seraient pourvus en 196o. 

Tout en laissant 11 suffi.samment de latitude", ce credit n' thai:t pas exceEJsif si 

l'on tenait compte de l'expansion deja prise par le programn1e. La recommandation 

du Comite consultatif, en revanche, ne permettrait de faire que deux ou trois 

nouvelles nooinations en 196o (si l'on est~mait que le recrutement se ferait au 

rythme envisage par le Secretaire general). Cette recommendation etait trop 

restrictive et 1' on ne pouvai t dire qu.' elle repondai t aux intentions de la 

Deuxieme Commission. Un credit de ,300.000 dollars etait le minimum indispensable 

pour obtenir de bona resultats, et a.vec-.cette somme le Secretaire general sera.it 

en mesure de donner suite aux demandes d 1tUl plus grand nomb~e de pays, ce qui en 

soit faciliterait une evaluation plus realiste du prograinme. 

Selon un troisieme grou:pe de representants1 ce qui s'etait passe pendant 

1 1annee ecotu~e prouvait que les reserves formulees a la session precedente par 

certaines delegations eta.ient pleinement justifiees •. Ni les arguments avances 

dans le rapport special que le Secretaire general avait pres~nte au Conseil 

economique et social a sa vingt-huitieme session (E/.32.30~~dd.l), ni ceux qui 

figuraient dans son recent rap:port a l'Assemblee generale ne suffisaient a justifier 
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la continuation d'une experience couteuse, qui ne para.issait pas avoir ete un 

succes. Nombre des demandes d 1assistance presentees au titre du programme portaient 

non sur les services de personnel d'e=~ecution ou de direction, mais sur des 

services de conseillers comme ceux que lea gouvernements pouvaient obtenir soit 

au titre d'autres programmes ordinaires, soit au titre du Programme elargi 

d'assistance technique. Comme il etait encore impossible d'evaluer les resultats 

de cette e;q)erience, le credit a ouvfir ne devait en aucun cas depasser le montant 

du credit ouvert pour 1959, soit 200.000 dollars. 

Decision de la Commission 

A sa 746eme seance, 1a Commission a decide par 26 voi~: centre 19, avec 

20 abstentions, qu 1en cas d'adoption du projet de resolution presente par la 

Deuxieme Commission (A/4287, projet de resolution III), le credit maximum dent 

le Comite consultatif recommandait l'puverture devrait etre majore de 50.000 dollars, 

ce qui le porterait a ;oo.ooo dollars. 
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III. ORGANISATION DU SECREI'ARIAT 

a) Organisation et marche des travaux .du Secretariat de 1 10rganisation des 
Nations Unj.es --· · --- · 

A sa 753eme_seance, la Commiss:i,on a adopte a l 1unanimite un projet de reso

lution (A/C.5/L.592) presente par les Etat9-Unis d'Anierique, la Republique 

arabe unie, le Royaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des 

Republiques socialistes sovietiques. On trouvera ·a ·1 'annexe D du present rapport 

le texte de la resolution adoptee. 

Il a ete explique, au nom des auteurs, que le projet de resolution etait le 

fruit de consultations avec de nombreuses delegations et avec le Secretaire general 

et que certaines de ses dispositions representaient~un compromis entre d,es opinions 

qui differaient sur des points de detail et de metho.d~ plutat que sur le fond. 
. ' . ' ' . 

Bien des· fafts s'etaient produits depuis·la .d.ernH~re etude dont l'organisation 

du Secretariat avait ete l'objet en 1954-1955~ Le nombre des Membres de l'Organi

sation des Nations Unies etait passe de cinquante~cinq a quatre-vingt-deux, et cet 

elargissement de la composition de l'ONU s'etait accompagne d'une augmentation 

parallele du volume et de l'ampleur des t~ches dont le Secretariat etait appele 

a 6 I acqui tter o 

Les auteurs du projet de resolution avaient pleinement tenu compte des 

prerogatives que la Charte confere au Secretaire general. Le projet de resolution 

n'avait d'autre objet que de tracer les grandes lignes d'une etude que le 

Secretaire general, ainsi que les auteurs le proposaient, menerait camme il 

l'entendrait avec l'aide d'experts qu'il nommerait lui-m~me. Il etait dit de m~me 

daps le projet que les experts "collaboreraient" avec le Secretaire general. Ces 

deux dernieres considerations etaient de la plus haute importance. Lorsqu'il 

nommerait les experts, le Secretaire general fixerait leur mandat et conserverait 

ainsi la faculte de presenter a l'Assemblee generale, en m~me temps que les 

conclusions des experts, ses propres recommendations sur les mesures a prendre, 

qui pourraient ne pas correspondre exactement a 1 1opinion des experts. L1examen 

porterait surtout sur les travaux du Secretariat et ne pourrait pas s'etendre a 
certaines activites comme celles, par exemple, qui ont trait aux missions speciales 

qui font l'objet du chapitre 4 du budget. 
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Le ;representant du Secreta,ire general a donne ~ la Conuni ssion 1' assurance que 

le Secretaire general approuvait la proposition des quatre puissances, au sujet de 

laquelle il avait ete, de fait, pleinement consulte. Le Secretaire general inter

pretai t ce texte conune signifiant qu' il procedersi t a 1 1 examen de concert a·.rec un 

· comi te compose d 1 experts de la plus haute compet~nce et representant l'es di verses 

regions geographiques. Le projet entra':!:nerait de toute evidence une augmentation 

considerable des t~ches du Secretariat car quelque er.1inents que fussent ses membres, 

le comite d'experts aurait a compter beaucoup sur l'aide du personnel et, surtout, 

sur les avis continus des hauts fonctionnaires du Secretariat. Il pourrait 

egalement se reveler necessaire d 1 engager des consultants pour des recherches 

specialisees et de renforcer temporairement 1 1 effectif du Groupe de gestion a&ninis

trative du Service financier. Pour delimiter le champ de l 1examen, il serait 

peut-etre sage de ne pas se montrer trop ambitieux. L'examen pourrait porter sur 

toutes les activites faisant l 1 oojet du budget ordinaire, mais il faudrait s 1 occuper 

surtout des activites faisant 1 1objet des Titres III et V du budget. On etudierait 

ainsi les nombreuses questions (se pretant a un tel examen) qui avaient ete 

soulevees au cours de la discussion gcnerale sur le projet de budget ou lors 

d'autres seances de la session en cours. 

La t~che ~ acconplir en 1960 interesserait done dans une large mesure des 

questions de procedure. Le comite d'experts definirait les problemes a etudier 

et arreterait des methodes de travail appropriees. C1est sans aucun doute sur ces 

deux points que porterait st~tout le rapport interimaire, sur l'etat d'avancement 

des travauxJ dont l'Assemblee generale serait saisie a sa quinzieme session (1960). 

Pour ce qui est des incidences financieresJ le Secretaire seneral croyait comprendre 

que les experts auraient droit au paiement de leurs frais de voyage et a des 

indernnites de subsistence mais non au versement d'honoraires. Etant donne qu'il 

etait impossible d'evaluer avec precision le montant des dcpenses, la meilleure 

solution etait d'imputer ces depenses sur les credits ouverts au titre des depenses 

imprevues et extraordinaires. Le Secretaire general consulterait ensuite le 

Comite consultatif, au debut de 1960. 
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b) pepartement des ~~aires ~_smomiq~ et ..!QCial~ - Pro~ramme d' assistance 
technig,ue : !'kr~nisation et examen des methodes internes 

L'examen de cette question s'est fonde sur le rapport du Secretaire general 

(A/C.5/80l) et le rapport du Comite consultatif (A/4502). Certaines delegations 

ont declare regretter que des progres plus rapides et plus concrets n'aient pas 

ete signales en ce qui concerne la fusion de l'ancienne Administration de 

l'assistance technique et du Departement des affaires economiques et sociales, 

Selon ces delegations, il aurait d.u etre possible de faire etat d'economies 

precises et d'annoncer l'entree en vigueur de procedures ameliorees, D'autres 

delegations, rappelant qu'elles s'etaient inquietees auparavant de cette fusion, 

ont declare que les progres exposes dans les rapports etaient plus que suffisants 

pour dissiper leurs doutes anterj.eurs. Lea observations presentees dano le rapport du 

Comi te consul tat if, a~ sujet notamment du r6le capital que les coun:nissions economiques 

regionales doivent jouer dans la mise en oeuvre du programme d'assistance technique 

ont benefici3 d'un appui general. Le representant du Secretaire general a indique 

qu'aucun autre des problemes d'administration ou d'organisation auxquels le 

Secretariat devait faire face n•avait ete etudie avec plus d'attention au cours 

de l'annee ecoulee, mais que l'on ne pouvait s'attendre que la fusion entratne 

immediatement des economies spectaculaires, Il a declare que le Secretaire general 

etait persuade que lea economies apparaftraient en temps voulu et que la decision 

de l'Assemblee generale d'approuver la fusion se trouverait amplement justifiee. 

La Commission a decide de prendre note du rapport du Secretaire general et du 

rapport du Comite consultatif. 
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Dans son avant-propos au projet de budget pour 1960 (A/4110, Avant-propos, 

paragraphes 60 a 68), le Secretaire general a appele une fois de plus 1 1attention 

des Etats l·lembres sur le fait que la situation de tresorerie de 1 1 Organisation 

continuait a @tre tres prooccupante. Le desequilibre de plus en plus prononce qui 

existait entre les besoins et les ressources apparaissait de faqon particulierement 

nette a la fin de 1958. A cette date, les contributions non versees, pour le 

budget ordinaire, representaient un total de 7,8 millions de dollars et, pour le 

budget de la FUNU, 15,4 millions de dollars. 

Au cours de la discussion generale sur le budget, de nombreuses delegations 

ont ete d 1accord avec le Secretaire general pour considerer qu'il etait necessaire 

et urgent ue trouver une solution permanente a ce qui etait devenu un probleme 

chronique prenant des proportions de plus en plus graves. 

La Commission a etudie la question en detail a sa 758eme seance, 

le 3 decembre 1959, en se fondant sur un rapport (A/C.5/809) dans lequel le 

Secretaire general formulait la conclusion suivante : "Il est amplement justifie 

et, .qui plus est, urgent, si 1' on veut. absolument assurer la solvabili te et 1 1 inde

pendance financiere de 1 1 0rganisation, ~'augmenter le Fonds de roulement d 1 environ 

3 a 4 millions de dollars en 1960. Cependant, comme la responsabilite de preserver 

la situation de tresorerie de l'Organisation incombe non pas au Secretaire general 

seul mais aussi aux gouvernements des Etats Membres, agissant tant.individuellement 

que conjointement a 1 1Assemblee, le Secretaire general s 1abstiendra de faire une 

recommendation formelle en attendant que le Comito consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires ait etudie la question plus avant et que les Etats 

Membres aient fait connattre ensuite leur avis a la Cinquieme Commission de 

1' Assemblee generale." 

Dans un rapport sur la m@me question (A/4317), le Comito consultatif a 

souligne qu 1a la session precedente il avait recommande que le Fonds de roulement 

soit porte, en deux etapes, a 25 millions de dollars en 1960. Le Comite a indique 

que les considerations qui l'avaient amene a faire cette recommendation etaient 

devenues plus valables encore. 
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En consequence, le Comite consultatif recommandait que l'Assemblee generale 

a) Invite instamment les Etats Membres interesses a se preoccuper du 

versement de leurs arrieres de contributions; 

b) Prie le Secretaire general, non seulement de poursuivre ses efforts afin 

d 1obtenir un versement plus rapide des contributions, mais encore d'adresser une 

communication speciale a ce sujet aux Etats Membres et de rendre compte des 

reponses reques a l'AssemblSe generale, lors de sa quinzieme session; 

c) De.cide de porter le montant du Fonds de roulement de 23,5 a 25 millions 

de dollars en 1960, en virant au Fonds de roulement les excedents budgetaires 

figurant au credit des Etats Membres au 31 decembre 1958 (527.988 dollars) et au 

moyen d'avances supplementaires directes en especes d 1un montant de 972.012 dollars; 

d) Elargisse les pouvoirs conferes au Secretaire general aux termes du 

paragraphe 4 de la resolution 1341 (XIII) du 13 decembre 1958, afin de 1 1autoriser 

egalement a contracter les emprunts a court terme aupres des souvernements et, a 
titre exceptionnel, aupres de sources commerciales. 

La plupart des delegations ont estime que les recommandations du Comite consul

tatif se justifiaient parfaitement, dans l'ensemble, au regard d'une situation 

extr@mement difficile tant pour l'Organisation que pour la majorite de ses Membres. 

Les recomraandations a) et b), si tous les Etats Membres en tenaient compte, consti

tueraient a elles deux la solution permanente que l'on etait unanime a souhaiter. 

Il serait cependant illusoire, s 1agissant du versement plus rapide des contri

butions, de cor,lpter qu 1un probleme existant depuis quelque quatorze annees trouve 

une solution rapide. Toutefois, le Comite consultatif avait inclus un element 

nouveau et utile dans la suggestion qu'il avait faite a ce sujet : la publication 

des reponses,des Etats Membres pourrait fort bien avoir un effet salutaire en ce 

qui concerne le versement des contributions. 

Quant a l'augrnentation du montant du Fonds de roulement, un certain nombre de 

delegations l'ont consideree comme une mesure naturelle et, a vrai dire, indis

pe:tsable. Si l'cn admettait que le montant du Fonds de roulement devait @tre ec;al 

a 50 pour 100 du budget, on et.ai t juotifie a porter ce monta·1t a 30 mil:.Lons de 

dollars et nul ne devait @tre surpris des difficultes actueJ.lcs de tresorerie de 

1 1 0rganisation. Mais s 1il n 1etait pas possible de proceder dans 1 1 immediat a une 

augmentation aussi forte, il fallait envisager la possibilite d 1allier une 

/ ... 



A/C.5/L.600 
Franqais 
Page 27 

augmentation plus modeste (par exemple porter le Fonds de roulement a 25 millions 

de dollars) a d 1autres mesures propres a corriger la situaMon. 

On a eGalement dit qu 1il pourrait @tre utile d 1adopter le systeme en vigueur 

depuis lonctemps a 1 1Union internationale des telecommunications, qui consiste a 
percevoir un inter@t d 1un taux eleve et progressif, sur les contributions 

impayees. 

D'autres delegations cependant hesitaient a approuver une augmentation 

quelconque au une augmentation superieure au montant des excedents budgetaires, 

soit 500.000 dollars. Un relevement du montant du Fonds de roulement ne ferait 

qu'aggraver le mal en laissant plus de latitude pot~ les versements tardifs. 

De plus, il etait inequitable, puisqu 1il penalisait taus les Etats Hembres, qu 1ils 

aient l'haoitude au non de verser promptement leurs contributions, en bloquant des 

avoirs precieux. On a egalement exprime 1 1avis qu'il fallait accorder plus 

d'attention ~ 1 1 autre solution du probleme, a savoir reduire les depenses 

budgetaires. 

Au sujet de la recommandation d), de nombreux representants ont exprime des 

doutes serieux quant a 1 1opportunite et peut-@tre m@me a la legalite d 1un recours, 

par une organisation comme 1 1 0NU, a des pr@ts de banques ou autres institutions 

commerciales. Quelques delegations ont egalement demande que les ernprunts aupres 

de gouvernements scient exclus de 1 1autorisation prevue. 

Les amendements ci-apres ont ete proposes aux recommandations du Comite 

consultatif (A/4317 1 paraGraphe 10) : 

a) Union sovietique : recommandation c) - maintenir le montant du Fonds 

de rouler,1ent a 23 1 5 millions de dollars j 

b) Inde : supprimer les mots "et, a titre exceptionnel, aupres de sources -
commerciales". 
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D~sion de la Commission 

Les resultats des votes ont ete les suivants : 

Pour Centre -
Recorumandation a) 54 0 

Recon~andation b) 55 0 

Amende8ent de 1 1Union sovietique 
a la recommendation c) l2 20 

Recommendation c) 37 10 

Amendement de 1 1Inde a la 
.rec~mnandation d) 27 6 

Recommandation d), modifiee 49 0 

Ensemble des recommendations, 
modi:fiees 43 8 

Recommendation de la Commission 

Abstentions 

0 Approuvee 

0 Approuvee 

21 Rejete 

9 Approuvee 

20 Approuve 

5 Approuvee 

4 Approuvees 

La Cinquieme Commission recornmande done a l'Assemblee generale d 1adopter le 

projet de resolution qui figure a l'annexe F. 

/ ... 



V • OROONNANCE DU :SUOOET 

A/C.5/L.600 
Franqais 
Page 29 

Le texte du projet de budget pour 196o (A/4ll0) presentait certaines carac

teristiqhes nouvelles de~tinees a en facili ter 1 'examen. Il s 'agissai t de tableaux 

recapitulatifs' (A/4llo, tableaux S-1 et 13-1) indiqua'nt, a) pour 1 'ensemble du 

budget et b) pour lea frais generaux inscrits au chapitre 13,· ia variation des 

besoins au cours des trois exercices 1958, 1959 et 196o 1 ainsi que d'un tableau 

des postea. permanents par departement ou service (tableau 6-2) 1 destine a donner 

une idee approximative de la repartition des postea autorises par sphere d'activite 

(affair~s politiques, activites economiques et sociales, etc.). Lora d.u debat 

general, :de.~dmbreux representants se sont felicites de'ces ameliorations.· Ils ont 

egalement constate avec satisfaction que l'avant~propos du Secretaire· general avait 

pris plu~ d'ami?le~r, ce qui, en fournissant les tenseignements generaux voulua 

sur lea progrWnm.es de travail, perinettait a .la Commission de determiner si lea 

credits ciemarid.es pouvaient donner le maximum de resulta.ts aux moindres frais 

possibles. Lea rapports annuels'des· coneeils, commissions et 'comites contenaient 

une vaste do·c~entation a ce sujet, mais 1 iavant-propos du budget presentait le

plus grand. inter~t parce qu'il analy~ait lea rapports existant entre le contenu

d.es progra~es> et leurs incidences budgetaires. Il y avai t lieu d 'esperer qu 'a 
l'ave~ir l''avarl:t-propos prendtait une ampleur plus grande encore. 

A sa 743eme seance, la Commission a ~echerche siil convenait ou non de 

coris~rver pendant un certain nombre d 'annees la nouvelle pres.Emtation du budget

approuv~e a titre d'essai .en fth~ier 1957 (A/35r:JJ, paragraphe 74) et utilisee 

pour la premiere fois dans 1~ budget de 1958. Le~ dc'cuments de ·base dont la 

Commission etait saisie etaient lea rapports du Secretaire g~neral (A/C.5/776) 

et du Comite consultatif {A/4228). Deux considerations principales se sont fait 

jour : d'une part, la nouvelle ordonnance du budget avait-elle donne de bona 

resultats d'un point de vue administratif et operationnel et, en particulier, 

avait-elle permis d 1utiliser le personnel avec plus de souplesse, de faire respecter 

plus strictement les priorites et d 1ameliorer la gestion et le contr6le adminis

tratifs? D'autre part, avait-11 ete plus facile a l'Assemblee generale eta sea 

organes budgetaires, gr~ce a la nouvelle ordonnance du budget, de porter un 

jugement sur les demandes de credit presentees par.le Secretaire general et d.e 

contraler lea depenses? 
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Au vu des arguments exposes par le secretaire general et par le Comi te 
consultatif, la plupart des representants sont parvenus a la conclusion qu'il 

serait indique de prolonger la periode d'essai. Ils ont·note que le Secretaire 

general se proposait de perfectionner encore 1a presentation du budget et que, 

au moyen d'ameliorations nouvelles, 11 envisageait de soumettre des annexes 

explicatives detaillees qui donneraient une analyse du budget : a) par unites 

administratives (c'est~-d.ire par departement ou par service); b) le cas echeant, 

par bureau (ou emplacement geographique); c) par grandes categories .d'activite 

(ce dernier type d'analyse constitua.nt une forme amelioree de l'actuelle annexe II). 

Note a egalement ete prise de l'etude1 deja commencee, dans laquelle les depenses 

ef.fectives pour la periode 1956~1958 seraient mises en parallele avec les grandee 

categories d'activite et qui servirait A contr8ler le bien-fonde des methodes 

et des hypotheses sur lesquelles reposait a.ctuellement le projet de budget. Cette 

etude rev~tait la. plus grande importance; elle fournirait A la Cinqui~me Commission 

des renseignements precis sur la. structure et la nature des depenses dans les 

diverses categories d'activite, comme par. exemple les de1)enses a.fferentes a.ux 

sessions d'organes et d'orga.nes subsidiaires tenues hers du Siege. 

En revanche, d 'a.utres orateurs OI1t estil:ne que la. nouvell~ ·ordonnance du 
' . ' " . 

budget facilitait ~eut-~tre plus l.a. tache du Sec;r:eta.riat que celle .de la. Commission 

et que, si elle avai t cer.tes permis plus de souplesse dans 1' emploi du personnel, 
elle n'avait guere permis de renseigner en ~eta.il la. Commi~sion sur les tendances, 

. . . . . :,· 

l'importanee relative et le cout des programmes. C'est a,ins~ qu'a 1 1exception 

du cha.pitre 4, le projet de budget, n 1indiquait nulle part ce cout d'une fagon 

claire et c~ncise et ne donna.it pas 1a po~sibilite de faire une comparaison entre 

le cout des projets nouvea.ux.et celui des projets en cours dans le mame domaine. 

De l'avis de certaines delegations, l 1a.ugmentation progressive des depenses 

d 1administration prouva.it soit qu'on ne tirait pas pleinement parti des a.vantages 

qu'on avait pretes.a 1a nouvelle ordonnance du budget en 1959 et en 1957, soit 

que cette ordonnance presentait certaines deficiences graves. Le contr8le que 

l'Assemblee generale exergait a~pa.ravant au moyen de toute une serie de votes 

sur les credits A ouvrir aux divers departements av~it ete serieusement compromis. 

C1est ai~si que les ~estes a.ctuellement. groupes en un chiffre unique figurant au 
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chapitre 6 du projet de budget pour 196o etaient representes en 1957 (avec l'ancienne 

-:Jrdonnance) J;lar onze chiffres distincts qui etaient mis au;;: voi;= 1 'un a pres 1 'autre. 

De meme, l'ancienne ordonnance permettait de conna.!tre par le detail les depenses 

de cha.cun des departements du Secretariat. · 

C~rtains representants se sont declares en faveur de la methode eA~osee aux 

paragra.phes 13 et 14 du rapport du Comite consulta.tif (A/4228), selon laquelle 

les projets nouveaux proposes apres la date d'eta.blissement du budget ne seraient 

entrepris au cours de l'exercice que s'il etait possible de les mener a bien avec 

les credits demandes initia.lement. Selon d'autres delegations, cependant, il ne 

fallait pas edicter une regle trop stricte qui risquerait de faire obstacle a 
certains travaux essentiels des conseils et, en pa.rticulier, a ceux du Conseil 

economique et social. S'il etait exact que le Comite consultatif avait ajoute une 

clause de sauvegarde (A/4228, paragraphe 14) a la. formule sucgeree, les revisions 

a apporter au projet de budget initial ainsi que d'autres questions importantes 

relatives a la. presentation du budget n'en devraient pas mains faire l'objet de 

consultations entre le Secretaire general et le Comite consultatif. 

Dans l'ensemble, les membres de la Commission ont ete d'accord pour que 

l'ordonnance actuelle du budget soit conservee pendant une deuxieme periode d'essai 

de deux ans, etant entendu q_ue, compte tenu du debat de la Cinquieme Commission 

et apres en avoir refere au Comite consultatif, le Secretaire general apporterait 

les ameliorations voulues a la presentation du projet de budget. 
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VI. BAREME DES TRAITEMENTS DES AGENTS DES 
SERVICES GENERAUx EN POS'IE AU SIEGE 

A sa 742eme seance, la Commission a examine un rapport (A/C.5/794) ou le 

Secretaire general, se fondant sur un examen des conditions d'emploi locales dans 

1a region new yorlmise, estimait qu'un relevement de 5 pour 100 des traitements 

des agents des services generaux en peste au Siege etait justifie. Le Secretaire 

general a conclu, en vertu du paragraphe 7 de l'annexe I du Statut du personnel 

de 1'0rganisation des Nations Unies, que la date d'entree en vigueur du nouveau 

bareme devrait @tre le ler octobre 1959. La Commission a egalement examine un 

rapport sur cette question (A/4260) ou 1e Comite consultatif se declarait d'accord 

sur les previsions du Secretaire general touchant les credits supplementaires qui 

devraient @tre ouverts pour 1960 a la suite de la revision du bareme. 

la Commission a approuve par 47 voix centre zero, avec 9 abstentions, une 

augmentation de 502.000 dollars des credits pour 1960, cette augmentation se 

repartissant comme suit : Cbapitre 4 - Missions speciales et activites connexes 

5.500 dollars; Chapitre 6 - Traitements et salaires : 439.700 dollars; Chapitre 7 

- Depenses communes de personnel : 56.800 dollars. En meme temps, elle a approuve 

une augmentation corollaire de 111.000 dollars du montant estimatif des recettes 

provenant des contributions du personnel ainsi qu'un ajustement des previsions 

de depenees concernant les activites productrices de recettes (partie D du projet 

de budget de 1960) entrainant une reduction de 36.000 dollars des recettes autres 

que les contributions du personnel. 
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Au cours de la session, la Commission a examine un certain nombre de questions 

relatives aux avoirs en capital fixe de l'Organisation des Nations Unies. 

Lore de l'examen du point 44 de 1 1ordre du jourJ la Commission a pris, au 

sujet de la modernisation du Palais des Nations, une decision dont il est question 

aux paragraphes ••• a ••• ci-apres. Elle a egalement etudie les rapports du 

Secretaire general et du Comite consultatif sur le programme des gros travaux 

d'entretien et d'amelioration des b€timents et du materiel du Siege (A/C.5/802; 

A/4296). 

En ce qui concerne cette derniere question, aucune mesure n'avait a ~tre prise 

en 1960 (si ce n'est l'ouverture de credits normale) etant donne qu'il avait ete 

decide de remettre a 1960 l'etude teahnique des travaux d'amenagement a executer 

au Siege (A/4110; avant-propos, paragraphe 19) et etant donne aussi que l'Assemblee 

generale s'est prononcee au sujet de la construction d'une nouvelle bibliotheque 

de l'ONU (voir paragraphe ••• ci-apres). Le rapport du Secretaire general 

(A/C.5/802) concernait principalement l'amenagement des sous-sols du b~timent du 

Siege (dont 1 1execution etait suggeree pour 1961 et 1962). A sa 752eme seance, la 

Commission a note que le Comite consultatif (A/4296) avait l'intention de 

reexsminer le programme dans le courant de 1960 en consultation avec le Secretaire 

general. 

Lors de l'examen du point 50 de l'ordre du jour, la Commission a adresse a 
l'Assemblee generale des recommandations (A/4306) relatives au financement de la 

construction de l'immeuble des Nations Unies a Santiago du Chili, recommandations 

que l'Assemblee a adoptees le ler decembre 1959 dans sa resolution •••••••• (XIV). 

Enfin, lors de l'examen du point 72 de l'ordre du jour, la Commission a 

recommande (A/4252) a l'Assemblee generale d'accepter le don fait par la 

Fondation Ford en vue de la construction de la nouvelle bibliotheque de l'Organi

sation des Nations Unies LA/RES/1354 (XIV) du 3 novembre 1952]. A sa 732eme seance 

la Commission a approuve les recommandations du Comite consultatif (A/4259) 

concernant lea ajustements a apporter aux cbapitres 13 et 15 du projet de budget 

pour 1960 en raison des arrangements provisoires rendus necessaires par la 

construction de la bibliotheque. 
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Maderni.sation du Palais des .Nations. 

A sa 737eme seance, la pommission ·a ,e:x;amip.S ;un .rapport. (A/C.5/775) dans 

lequel le Secret~ire general p,roposait des. ·changements au programme de moderni

sation du Palais des Nations, que .l'Assemblee gene.rale ava~t .approuve dans sa: 

resolution 1101 (XI) du 27 feVItier 1957• .Lea cnang~ments proposes .avaient pour 
;. • • ; • I"> : • 

effet de porter de .1.211.000 dollars a 1.790.000 dollars. le montapt des de,penses 

preVUeS pOUr l I eXeCUtion au programme 1 la· majoration de 579. QOO, .dollars interessant 

uniquement les travaux a effectuer dans le b@timent de la Salle des assemblees du 

Palais (A/C.5/775, paragraphes 17 a.26) •. 

Aux.termes·de la resolution 1101 (XI), 1 1Assemblee generale prevoyait, dans les 

projets de budget pour les exercices 1957 a 1966, dix annuites egales de 

121.000 dollars chacune •. Pour financer le nouveau progr~e, le Secretaire general 

a propose dans son recent rapport (A/C.5/775, paragraphes 27 et 28) le tableau 

d'annuites revise ci-apres : 

(de 1957 a 1959 

de 1960 a 1962 

1963 

de 1964 a 1966 

Dollars 

121.000) 

121.000 

131.000 

311.000 
Le Comite consultatif a approuve la proposition du Secretaire general 

(A/4157, paragraphe 10). Il a insiste sur !'importance qu 1il attachait a @tre tenu 

au courant de l'execution des travaux et de 1a structure des depenses puisque, au 

cas· ou le co~t du programme augmenterait (A/C.5/775, paragraphe 26), 11 pourrait 

peut-~tre recommender, a titre de compensation, des economies sur certains des 

aspects non structuraux moine importants du plan de modernisation. 

La Cinquieme Commission a approuve sans objection la proposition du Secretaire 

general (A/C.5/775, paragraphe 28); el1e recommande en consequence a 1'Assemblee 

generale d 1adopter le projet de resolution dont le texte figure a l'annexe E du 

present rapport. 
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A sa 758eme seance, 1a Commission a examine 1es rappo~ts du Secretaire general 

(A/C.5/810) et du Comi te consultat:.i.f (A/1..~319) appe1ant 1 'attention sur les reso

lutions adoptees par la Douzieme Assemblee mondia1e de la eante et par le Conseil 

executi:f c.e J. r 01·ganisation mondiale de la sante a sa vingt-quatrieme session, au 

sujet de la construction d 1un nouvE;au siege pour 1 1 0MS, et de questions connexes. 

L 1 attention de 1 1 Assemblee generaJ.e etai t appelee en particulier sur les dispo

sitions de ces resolutions coucerD·? :1t la question 11d 1 un remboursement approprie, 

par 1 I ONU a 1 I OMS"' des SOl.iD7'!S que J. 1 U:tvB a investies dans 1e Palais des Nations' 

1 1 OMS allant evacuer les locaux qn 1 '-·.tl.e occupai t jusque-la. 

En prenant note de ·ces rappo:cts, 1a CinquH;me Commission a souscri t a 

1 1opinion exprimee par 1e Comite consu1tatif, a savoir que la question d 1un 

rembourseE:ent a 1' Ol-0S, par 1 1 ONU, devai t ~tre etudiee de pres sur un plan essen

tiellement p::.·a tique, les deux Organisations ayant dans 1 1 ensemble les m@mes Etats 

pour membres, Sachant que 1es difficultes que les autorites suisses eprouvaient 

a trouver un terrain convenab1e pour le siege de 1 1 orrs n 1 avaient pu @tre reg1ees 

que tout dernj_erement, le Secretaire general doutai t que 1 1 Assembl8e generale fut 

a m@me de prendre, a la presente session, une decision sur 1a question d 1un 

remboursement a 1 1 0VB des semmes qu 1 elle avait investies dans le Pa1ais. En 

consequence, la Cinquieme Commission a approuve la proposition du Secretaire 

general, qui avait requ 1 1assentiment du Comite consu1tatif et selon laquel1e il 

convenait d 1 etudier plus avant la question du siegacefinitif de 1 1 0~2 lorsqu 1on 

en connaitrait mieux tous les elements. La Commission a decide qu 1 au moment ou 

le Secretaire general entreprendrait cette etude en cooperation avec le Directeur 

general de 1 10MS, le Comite consultatif serait consulte comme il convient, et que 

l'Assemblee generale serait saisie, a sa quinzieme session, d 1un ou de plusieurs 

rapports plus detailles. 
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IX. PREMIERE LECTURE DU PROJET DE BUDGET POUR 1960 

Pour l'examen en premiere lecture du projet de budget pour 1960, la Cinquieme 

Commission etait saisie du projet de budget presente par le Secretaire general 

(A/4110) et du rapport du Comite consultatif sur ce projet (A/4170). Il etait 

aussi qt'ef'lticn de certains chapi t:r.es du qudget dans les declarations fai tes par le 

Secretajrt! general (A/C.5/782) et ~Jar le President du Comite consultatif a 
la 7lleme seance de la Cinquieme Commission. En outre, le Secretaire general a 

presente des previsions revisees .f')ur plusieurs chefs de de,penses, et le Comi te 

consultatif a redige des ra-9:9o:rts a.~ a~incts sur ces previsions : 

a) 

b) 

c) 

Decisions du Cons:::il ecJl::-::'lique et social : documents A/C .5/777, 
A/4223 et A/4300 (cha~i~res 1 1 6, 7, 8, 14, 17 et 19a); 

Bareme des traitements des agents des Services generat~ en peste au 
Siege : doc~ents A/C.5/794 et A/4260 (chapitres 4, 6 et 7, recettes 
rrovenant des contrib1..:::ions du personnel et recettes autl'es que les 
cc:1tributions du perso:mel); 

Ar~angements provisoires concernant la bibliotheque : documents A/C.5/796 
et A/4259 (chapitres 13 et 15); 

d) Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies : documents 
A/C.5/798 et A/42q4 (chapitres 10, 13 et 15); 

e) Administration publique : envoi de personnel d'execution, de direction 
et d 1administration : documents A/C.5/799 et A/4288 (chapitre 19); 

f) Reunion de la Commission de la condition de la femme a Buenos Aires pour 
sa quatorzieme session : documents A/C.5/808 et A/4310 (chapitres ler, 
6 et 13 et recettes autres que les contributions du personnel). 

Le Secretaire general a egalement presente des propositions revisees (A/4239) 

pour la construction de l'immeuble des Nations Unies a Santiago du Chili et le 

Comite consultatif a soumis un rapport (A/4277) sur ces propositions revisees. Ces 

propositions, qui influaient sur les credits a ouvrir au chapitre 20, ant ate 

examinees sous le point 50 de 1 1ordre du jour et un rapport distinct (A/4306) a et4 

presente a 1 1Assemblee generale sur cette question. 

On n 1a pas cherche, dans la presente partie du rapport, a rendre compte dee 

debats dont les divers chapitres du budget ant fait 1 1 objet en premiere lecture. 

Au cours de ces debats, les membres de la Commission ant presente des observations 

sur le projet de budget et les delegations ont fait connattre leur faqon de voir 

sur certaines estimations. Les representants du Secretaire general ant repondu a 
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des questions qui leur ant ete posees au sujet de divers chapitres et ant pris, dans 

certains cas, des engagements touchant l'execution du budget de 1960. Le Secretaire 

general a egalement fait savoir comment il interpretait certaines des decisions de 

la Commission. Le President du Comite consultatif a donne des renseignements 

complementaires sur ce que le Corrite pensait de certaines estimations. Ces deba.ts 

sont rap:r~'""'Jrtes dans les comptes rend.'J.s officiels des seances de la. C:i.nquieme 

CommissLm. Toutefois, le. parUe clu present rapport consa.cree a la. discussion 

gen6rale traite des questions q1Ji, en premiere lecture, ont pa.rticulierement 

susci te 1' inter@t et ret-:mu 1 1 a tt:~ntion des membres de la Comm:i.ssion. 

On trouvera, exposees c:i.-e.rres, :es mesures prises par la Cinquieme Commission 

au sujet des incidences fins.Dc:iercc d.8 decisions des autres grandee Commissions de 

1 1Assemblee. On trouvera egalcmrmt, sous les chapitres a.ppropries, des indications

sur les consequences de 1 1adoption par 1 1Assemblee generale des projets de reso

lution dont il s'agit. 

Sauf i:L:.~lcation contra.ire, les credits approuves par la CinquH~me Commission 

sont ceux ~.Lt.:. avaient eta recOlilllla.ndes par le Comi te consul tatif. 

Chapi tre pre.i~:.er - Fra1s de voyage a.es representa.nts et d.es membres des commissiol!S 
et comHes 

A sa 716eme seance, la. Commission a approuve a l'unanimite l'ouverture d 1un 

credit de 786.900 dollars a ce cha.pitre, corresponda.nt a.u credit recommande par le 

Comite consulta.tif sur la. base du budget initial et aux credits supplementaires 

dema.ndes comme suite a des decisions du Conseil economique et social. 

A sa 752eme seance, la. Commission a a.pprouve les demandes revisees presentees 

pour 1960 (A/4295), du fait de la. resolution 1376 (XIV) que 1 1Assemblee generale a 

adoptee le 17 novembre 1959, au sujet du Comite scientifique des Nations Unies pour 

l'etude des effets des radiations ionisantes, et qui impliqua.ient 1 1ouverture d'un 

credit supplementa.ire de 33.000 dollars a ce chapitre. 

A sa. 756eme seance, la Commission a. a.pprouve les dema.ndes revisees 

(A/C.5/808, A/4310) rendues necessaires par la reunion de la Commission de la 

condition de la femme a Buenos Aires pour sa quatorzieme session, et qui 

impliqua.ient l'ouverture d'un credit supplementaire de 12.700 dollars a ce 

chapitre. 
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Chapitre 2 - Reunions et conferences speciales 

A sa 716eme seance, la Commission a approuve a l'unanimi~ l'ouverture d'un 

credit de 62.300 dollars au chapitre 2. 

Chapit.t_EL3 - C~~ des .commissa.].r0s aux comptes 

A sa ?loeme seance, la CoL:l.."nlS3:Lon a approuve a 1' unanimi te 1' ouverture d' un 

credit de 53.000 dollars au chapitre 3. 

Chapitre 4 - MissiT1s speciales et activites connexes (voir egalement la partie II 
du present rapport 

A sa 722eme seance, la Commiss:l.on s 'est prononcee en premiere lecture sur 

les articles ler a v et VII a IX. EJ.le a rejete des propositions du representant 

de la Republique socialiste sovistique d'Ukraine tendant a ne pas ouvrir de 

credits aux articles VII, VIII et IX. Les voix se sont reparties comme suit 

Article 

VII Cimetiere commemorant les 
morts des Nations Unies 
en C9ree 

VIII Commission des Nations Unies 
pour l'unification et le 
relevement de 1a Coree 

IX Remp1aaement des fonction
naires envoyes en mission 

Reduction . ::. ... 
~roposee Voix pour Voix centre Abstentions 
dollars) 

55.000 10 40 11 

148.500 9 38 12 

96.000 9 43 7 
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La Commission a approuve comme suit les credits reccmmandes par le Comite 

consultatif : 

Credits 
Article recomraandes Vpix~pour Voix centre Abstentions 

--(dollars ) " · 

I Conseil consultatif des·Nations 
Unies pour la Somalie _sous 
administration italienne 152.700 unanimite 

II Groupe d'observatenrs mili-
taires des Nations Unies dans 
1' Inde et au Paldstan 431.500 52 0 9 

III Representant des Nations Unies 
pour l'Inde ct le Pakistan 3:2o400 51 0 10 

IV Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la 
Palestine 57.000 49 0 10 

v Organisme des Nations Unies 
charge de la sul·veillance de 
la tr~ve en Palestine 1.438.000 52 0 9 

VII Cirnetiere commemorant 1es 
morts des Nations Unies 
en Coree 55.000 45 8 8 

VIII Commiss_ion des Nations Unies 
pour 1' u..nification .et le 
relevemeut de la Coree 148.500 43 9 10 

IX Remplacement des fonction-
naires envoyes en mission 96.000 47 9 4 

La Commission a presente a 1 I Assemblee generale un rapport- distinct (A/1~243) 

sur les incidences financH~res du projet de resolution (A/4240) rec9mma.nde par la 

Quatrieme Commission, qui devait influer·sur le montant initialement demande a 
l'article VI -Plebiscites dans le Territoire sous tutelle du Cameroun sous admi

nistration du Royaume-Uni. L'Assemblee generale ayant adopte ce projet de reso

lution a sa 829eme seance pleniere, la Cinquieme Commission, ~ui avait ete saisie 

d'un nouveau rapport (A/4258) du Comite consultatif, a approuve, a sa 742eme seance, 

par 55 voix centre. zero, avec une abstention, l'ouverture d'un credit de 

lo6.700 dollars a l'article VI. Elle a egalement approuve, par 48 voix centre zero, 

avec 8 abstentions, l'ouverture d'un credit de 2.517.800 dollars au chapitre 4. 
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La d~cision prise par la Cinqui~me Commisston, A sa 742~me s~ance, au sujet du 

bareme des traitements des agents des Services generaux en peste au Siege (voir la 

partie VI du present rapport) a entra!ne l'ouverture, a ce chapitre, d'un cr~dit 

supplementaire de 5.500 dollars. 

Chapitre 5 - Service mobile de l'Organi~ion des Nations Unies 

A sa 72leme seance, la Commission, a par 48 voix centre 9, avec 8 abstentions, 

rejete une proposition du representant de la Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine tendant a ne pas ouvrir de credit au chapitre 5· Elle a approuve, par 

49 voix centre 9, avec 8 abstentions, l'ouverture d'un credit de 1.2o6.800 dollars 

a ce chapitre. 

Cbapitre 6 - Traitements et salaires {voir egalement la partie II du present rapport) 

La Commission a examine le chapitre 6 a ses 733eme et 734eme seances. A sa 

734eme seance, elle a rejete par 44 voix centre 9, avec 7 abstentions, une propo

sition du representant de l'URSS tendant a reduire de 2.800.000 dollars le credit 

que le Comite consultatif recomma.ndait d'ouvrir a ce cbapitre. Par 52 voix 

contre 9, elle a approuve l'ouverture du credit de 31.452.500 dollars recommande 

par le Comite consultatif pour l'ensemble_des depenses prevues dans le projet de 

budget initial et des depenses supplementaires decoulant de decisions du Conseil 

economique et social. 

La decision prise par la Commission a sa 742eme seance concernant le bareme 

des traitements et salaires des agents de la categorie des services generaux du 

Siege {voir partie VI du present rapport) entra!ne une augmentation de 439.700 

dollars du credit a ouvrir a ce chapitre. 

A sa 752eme seance, la Commission a approuve une demande de credits revisee 

pour 1960 (A/4295) presentee comme suite a la resolution 1376 (XIV) de l'Assemblee 

generale, en date du 17 novembre 1959, concernant le Comite scientifique des 

Nations Unies pour l'etude des effets des radiations ionisantes; cette decision a 

pour effet d'augmenter encore de 10.000 dollars le credit a ouvrir a ce chapitre. 

Sur la base du rapport du Comite consultatif (A/4318) qu'elle a examine a sa 

758eme seance, la Cinquieme Commission a informe l'Assemblee generale, dans un 

rapport distinct (A/4326), des incidences financieres des trois projets de resolution 

recommandes par la Deuxieme Commission, lesquels supposent une nouvelle augmentation 

de 43.000 dollars du credit a ouvrir a ce chapitre. 
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A/C.5/L.600 
Frangais 
P3.ge 41 

ChS.Pi·tr~ ·1·- D2Penses communes de personnel 
A sa 734eme seance, la Commission a approuve par 49 voix centre 9 l'ouverture 

du credit de 6.912~ 500 dollars recommande par le Comite consultatif pour l'ensemble 

des depenses prevues dans le projet de budget initial et des depenses supplementaires 

decoulant d~ decisions du Conseil economique et social. 

La decision prise par la Commission a sa 742eme seance ~oncernant le bareme 

de traitements et salaires des agents de la categorie des services generaux du 

Siege (voir partie VI-du pt~sent rapport) entratne une augmentation de 56.800 dollars 

du credit a ouvrir'a cte chapitre. 

La decision prise par la Commission a sa 757eme seance concernant ~'Eco~e 

international,e des N:O~io_~.~ .. Unies entratne une nouvelle a'l,lglllentation..d.e ... 
100.090 dollars du credit a ouvrir a ce chapitre, cette somme devant couvrir la 

contribution qui sera versee ,en 1960 au Fonds de l'Ecole internationale. Le 

rapport de la Cinquieme CQmmission sur le point 51 de l'ordre du jour figure dans 

le document A/ ••••• 

Chapi tre 8 - Fraif)l de voyage du personnel; frais de voyage des membres des orge.nes 
administratifs (voir e~lement la partie II du present rapport) 

La Commission a examine le chapitre 8 a ses 734eme et 735eme seances. Elle a 

rejete par 31 voix centre 8, avec 14 abstentions, une proposition du representant 

de la Tchecoslovaquie tendant a reduire de 84.350 dollars le credit recommande 

pour ce chapitre, par le Comite consultatif; elle. a''rejete aussi, par 34 voix 

centre 9, avec 12 abstentions, · une' prop~si ti~m· ·au repres~ntant du Bresil tendant 

8. augmenter ce credit de 66.200 dollars. Par 47 voi~ contre zero, avec 

11 abstentions, la Commission a approuve l'ouverture du cr.edit de 1.687.000 dollars 

recommande par le Comite consultatif pour l'ensemble des depenses prevues dans le 

pro jet de budget initial· et des d.epenses supplementaires decoulant de d.ecisions 

du Conseil economique et social. 

A sa 752eme seance, la Commission a approuve une demande de credit revisee 

pour 1960 (A/4295) presentee comme suite ala resolution 1376 (XIV) de l'Assemblee 

generale en date du 17 novembre 1959 concernant le Comite scientifique des Nations 

Unies sur 1' etud.e des effete des radiations ioilisantes; cette d.ecision entratne 

une augmentation de 8.6oo dollars 'du credit a ouvrir a ce chapitre. 
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Chapitre 9 - Depenses de reEresentation; versements prevue aux paragraphes 2 et 3 
de 1 1 Annexe I du Statut du Fersonnel · ·· ' · 

A sa 735eme sean~e, la Commission a approuve a 1 1unanimite l'ouverture d'un 

credit de 95.000 dollars au chapitre 9. 

Chapitre 10 - Commission economique pour 1 1/U'rique (voir egalement la partie II du 
present rapport) 

A sa 735eme seance, la caOOmission a approuve a l 1unanimite une proposition du 

representant de la Republique arabe unie tendant a augmenter de 213.300 dollars, 

pour le porter a 1.013.300 dollars, le credit de 800.000 dollars que le Comite 

consultatif recommandait d 1ouv.rir a ce chapitre. 

Chapitre 11- Haut Commissariat.des Nations Unies pour les refugies 

Sur la base d 'une demande d~ credit revisee pour ce chapitre · (A/4264; 

A/C.5/798), ia Col'll!llission, a sa 742eme seance, a approuve par 43 VO~.JC centre zero, 

avec 11 abstentions, 11ouverture d 1un credit de 1.590.000 dollars. 

Chapitre 12 - Annee mondiale du ref'tlgie 

A sa 742eme seance, la..COlil!llission·a approuve, par 44 voix centre 9, 
avec 2 absten~~ons, 1' ouverture cl" un credit de 30.000 dollars au chapi tre 12. 

ChaEitre 13 •·Frais generaux 

La Commission a examine le ·chapitre 13 a sa 736eme seance. Elle a rejete par 

41 voix centre 9, avec 14 abstentions, une proposition du representant de la 

Pologne tendant a reduire de 150.000 dollars le credit. recomma~de pour ce chapitre 

par le Comite consultatif; elle a· rejete au&si par 31 vo.ix centre 15, avec 

16 abstentions, une proposition du representant du Chil~. tendant a augmenter ce 

credit de 98.100 dolla~s. Par 44 voix centre zero, avec 20 abstentions, la 

Commission a approuve 1 1ouverture du credit de 5.580.000 dollars recommande par 

le Comite consultatif. 

Comme suite a une demande de credit revisee pour le Haut Commissariat pour 

les refu13ies (A/4264; A/C.5/798), la Commission, a sa 742eme seance, a approuve 

par 46 voix centre zero, avec 11 abstentions·, une augmentation de 17.600 dollars 

du credit a ouvrir au chapitre 13. 

En approuvant, a sa 742eme seance, les arrangements provisoires concernant la 

bibliotheque (A/4249; A/C.5/796), la Commission a recommande d'ouvrir, dans un 
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nouvel article du chapitre 13, un credit de 114.000 dollars, les Credits des 

autres articles etant reduits de 52.000 dollars. 

A sa 756eme seance, la Commission a approuve une demande .de credit revisee 

(A/C.5/808; A/4310) pour la reunion de la guatorzieme session de la Commission de 

la condition de la femme a Buenos Aires; cette decision entratne une augmentation 

de 1.500 dollars du credit a ouvrir a. ce chapitre. 

Chapitre 14 - rruprimerie, papeterie et bibliotheque 

A sa 736eme seance, la Commission a approuve a ,1 1unanimite l'ouverture du 

credit de 2 .133 .• 100 dollars recommande par le Comite ~onsul tatif .. Pour 1 1 ensemble 

des depenses prevues dans le .projet de budget initial et des depenses decoult:mt 

de decisions du ConsE!il economigue et social, 

Chapitre 15 - Hateriel et installations 

A sa 737eme seance, la Commission a approuve a 1 1unanimite 1 1ouverture d 1:Ul1 

credit de 587,300 dollars aU·Chapitre 15, 

Comme su:Lte a 'une demande de credit revisee pour le Haut Co:rnmisariat pour les 

refugies (A/!~261~; A/C.5/798), la Commission, a sa 742eme seance, a approuve 

par 48 voix centre zero, avec·9 abstentions, une augmentation de 3.000 dollars du 

credit a ouvrir a ce chapitre. 

En approuvant, a sa 742eme seance, les arrangements provisoires concernant la 

bibliothegue (A/4259; A/C.5/796), la Commission a recommande de reduire de 

36.500 dollars le credit a. ouvrir a ce chapitre, 

.Q.hapitre 16 - Develowement economiql:le 

A sa 737emeseance, la Commission a approuve·a l'unanimite l'ouverture d'un 

credit de 480.000 dollars au chapitre 16. 

Chapitre 11 - Activites sociales (voir egalement la partie II du present rapport) 

La Commission a examine ie chapitre 17 a ses 737eme,· 752eme et 754eme seances. 

A sa 754eme seance, elle a approuve par 48 voix centre 2, avec 12 abstentions, une 

proposition de l'Eguateur et de la Republigue arabe unie tendant a augmenter 

de 75.000 dollars, pour le porter a 1,200.000 dollars, le credit de 1.125.000 dollars 

que le Com.ite consultatif recommandait d 1ouvrir a ce chapitre. · 
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Chapitre 18 - Activites dans le domaine des droits de 11homme 

A sa 738eme seance, la Commission a approuve a l'unanimite l'ouverture d'un 

credit de 100.000 dollars au Cllapitre 18. 

Chapitre 19 - Administration;aubligue (voir egalement la partie II du present 
rapport) · 

La ·Commission a examine le chapitre 19 a ses 745eme et 746eroe seances. En 

plus du projet de budget initial (A/4110 et A/4170), la Commission etait saisie 

d'une demande de credit revisee pour l'article II du chapitre 19 (A/C.5/799 et 

A/4281). 

A sa 746eme seance, la Commission a approuve par 26 voix centre 19, avec 

20 abstentions, une proposition de 1 1Af'ghanistan, de 1 1Ethiopie, du Nepal, du Panama 

et du Soudan tendant a augmenter de 50.000 dollars, pour le porter a 300.000 dollars 

le credit de 250.000 dollars que le Comite consultatif recommandait d'ouvrir a 
l'article II du chapitre 19 en tant que credit maximum (dans 1 1hypothese ou 
1 1Assemblee generale adopterait le projet de resolution pertinent LA/4287, projet 

de resolution III] recommande par la Deuxieme Commission). La Commission a 

egalement approuve par 36 voix centre zero, avec 28 abstentions, (sous reserve de 

l'adoption du projet de resolution de la Deuxieme Commission) l'ouverture d 1un 

credit de 600.000 dollars pour 1 1ensemble.du chapitre 19. 

L'Assemblee generale a adopte le projet de resolution de la Deuxieme Comruissiol 

a sa 84leme seance pleniere, le 20 novembre 1959. 

££apitre 19a~- Services consultatifs pour le contr6le des stupefiants 

A sa 738eme seance, la Commission a approuve a 1 1unanimite l'ouverture d'un 

credit de 50.000 dollars au chapitre 19a, sous reserve que 1 1Assemblee generale 

adopte le projet de resolution pertinent (A/4250, projet de resolution V) 

recommande par la Troisieme Commission. Le President de la Cinquieme Commission 

en a avise le President de l'Assemblee generale (A/4282); l 1Assemblee generale 

a adopte le projet de resolution de la Troisieme Commission a sa 84leme seance 

pleniere, le 20 novembre 1959. 

1/ Chapitre 20 pour l'examen du projet de budget en deuxieme lecture. 
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Chapitre 2o!/- Depenses speciales 

A/C.5/L.600 
Franqais 
Page 45 

A sa 738eme seance, la Commission a approuve a 1 1unanimite 1 1ouverture d 1un 

cr6dit de 3.349.500 dollars au chapitre 20. 

La decision de la Commission sur le point 50 de 1 1ordre du jour - construetion 

de l'imreu~'le de l'ONU a SantiaGO de Chili - dent l'Assemblee generale a ete 

avisee (A/1}306), entra1ne une augmentation de 182.500 dollars du credit a ouvrir 

a ce chapitre. 

Chap::tt.~ '@;-:~ _::_ Co~~_j.~~~!.2·.?~9_l~-d~~~~ 
A sa '(44(>l:l8 [:~,"~i2c~, .la Ccmv:l~Ssion a apprOU':e a 1 1unanimite 1 1ouverture d 1un 

credit de 704.580 do:!.lm s e.u char'i t::.'e 21. 

RECETTES 

Part:Le D - As_t1.!..~ tc-c~~~.·j~~~~~2;es 

La Corur.1ission a e~rc.::nine J.es provicions relatives aux acti vi tes productrices 

de recet.tes a ses 74!ome et '(48eme seances. Elle a approuve a 1 1unanimite les 

previsions de recettes et de depenses presentees par le Secrota:!.re general 

pour 1960 (A/4110) avec la sanction du Comite consultatif (A/4170). 

A propos d 1un certain nombre des activites productrices de recettes, la 

Commission s'est occupee en particulier de 1 1 incidence de divers imp6ts sur le 

produit de ccs activites. Elle a entendu a ce sujet des declarations des repre

sentants du Secretaire general; le texte de la declaration faite par le Conseiller 

juridique a la 748eme seance a ete publie comme document de la Commission 

(A/C.5/804). 

La decision prise par la Commission a sa 742eme seance concernant le bareme 

des traitements et salaires des agents de la categorie des services generaux du 

Siege (voir partie VI du present rapport) entra1ne une augmentation des depenses 

et par consequent une reduction globale de 36.000 dollars des recettes nettes 

escomptees des activites en question. 

~ Chapitre 21 pour 1 1examen du projet de budget en deuxieme lecture. 

lJ Chapi tre 22 pour 1 1 examen du pro jet de budget en deuxH~rne lecture. 
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Partie C, Recettes 

A. Recettes autres que les contribntions du personnel 

A sa 748eme seance, la Commission a approuve a l'unanimite l'estimation de 

base de 5.319.800 dollars pour les recettes autres que les contributions du 

personnf'l. 

Les estimations revisees concernant le Haut Commissariat pour les refugies 

en 1960 (A/C.5/798, A/4264) comprenaient une demande de credit supplementaire 

de 17.000 dollars, sornm.e qui serai t rcmboursee par le Fonds pour les refugies, 

d 1 ou l'inscr:tption en ret::ettes d 1un montant correspondant. La CinquH~me Commission 

a approuve ces chiffres a sa 742eme seance. 

La reduction de 36.000 dollars des benefices nets des activites productrices 

de recettes dont on a parle plus haut entratne une reduction correspondante, 

de 36.000 doJ.lars, des recettes autres que les contributions du personnel. 

La Commission ayant epprouve, a sa 752eme seance, les previsions revisees 

pour 1960 relatives au Comite scientifique des Nations Unies pour 1 1etude des 

effete des rudiations ionisantes (A/4295), les recettes de cet excrcice se trouvent 

majorees de 9.200 dollars. 

A sa 756eme seance, la Commission a approuve les demandes de credit revisees 

(A/4310, A/C.5/808) pot~ la reunion a Buenos Aires de la quatorzieme session de la 

Commission de la condition de la femme. Le total des depenses supplementaires 

inscrites aux chapitres premier, 8 et 13, soit 48.000 dollars, doit @tre rembourse 

par le gouvernement du pays h8te conformement aux dispositions de la reso-

lution 1202 (XII) de l'Assemblee generale. 

B. Recettes provenant des contributions du personnel 

A sa 748eme seance, la Commission a approuve a 1 1unanimite 1 1estimation de base 

de 6.210.000 dollars pour lea recettes provenant des contributions du personnel. 

La decision prise par la Commission, a sa 742eme seance, concernant le bareme 

des traitements du personnel des Services generaux du Siege (voir partie VI du 

present rapport) doit majorer de 111.000 dollars les recettes provenant des 

contributions du personnel. 

A sa 742eme seance, la Commission a approuve lee previsions revisees pour le 

plebiscite au Cameroun sous administration du Royaume-Uni, ce qui doit entratner 

une nouvelle majoration de 8.000 dollars des recettes en question. 
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Ra:;,~_':::.-~:~.~ sa rC:2oluticn 885 (:rz), du 17 decembre 1954, sur l'organisation du 

s~creta:::ia~~' 

~enant ~pte de ce qu'il n'y a pas eu d'examen general de 1 1organisation des 

travaux du Secretar:'.at de:ruis lS·5'i- ·1955, 

Reconneissar:t_! 1 'utilHl~ d' exe.j_ne::--s periodiques generaux de la structure et 

du fonctionnement des o:;.~ga;:1GS de J. 'C:lJ 1 

Considerant que 1 1 examen 6. 1 ensemble des programmes de 1' ONU et des insti

tutions specialisees pour les ciuq prochaines annees, auquel precede actuellement 

le Conseil e~onomique et social, sera acheve en 1960, 

~~~;~::,nt en outre que, de l'avis du Secretaire general, il faut 

constarnraeut, l'INOir 1 1 organisation du Secretariat et 1 1 adopter a 1 1 evolution de 

la situation nfin de permettre le maximum d'economies et d 1efficacite, 

Prenant note de la suggestion du Comite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires touchant l'inter~t qu'il y aurait a envisager un 

nouvel examen general de l'organisation du Secretariat, 

Prenant note de la t~che accomplie par le Groupe de gestion administrative 

cree au Service financier en 1958, 

1. Prie le Secretaire general de nommer un Comite d'experts compose de 

six personnes ayant une vaste experience concrete des divers aspects de 

l'administration et choisies, compte dOment tenu de la repartition geographique, 

en consultation avec les gouvernements respectifs, qui collaborera avec le 

Secretaire general a un examen des activites et de l'organisation du Secretariat 

en vue de prendre ou de proposer de nouvelles mesures destinees a permettre le 

maximum d'economies et d'efficacite au Secretariat; 

2. Prie le Secretaire general de consulter le Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires au sujet des dispositions a prendre aux 

termes du paragraphe 1 ci-dessus; 
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3. Prie le Secretaire general, lorsqu'il aura examine le rapport du Comite 

d'experts, de presenter a 1 1Assemblee generale, a sa quinzieme session, ledit 

rapport du Comite ainsi que des recommandations provisoires a ce sujet, etant 

entendu que les recommendations definitives du Secretaire general et les autres 

rapports clu Comi-:,e serout pret:entes a l'Assemblee generale a sa seiZ:teme session; 

4. ~-~ le Comite consultatif pour les questions administratives, et 
budgetaires de faire connattre ses observations sur l'examen et sur les rapports 

du Secretaire general. 

I ... 
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L'Assemblee generale, 

Ayant ex~min~ les rapports du Secretaire general (A/C.5/775) et du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/4157) sur les 

changel,ten-t;s qu 1il est devenu necessaire d 'apporter au programme de modernisation 

du Palais des Nations, approuve en vertu de la resolution 1101 (XI) du 

27 fevrier 1957, 

1. Ap-pro~~ les changements au programme ei>.'POses dans le rapport du 

Secretaire genere.1 e.insi que les propositions visant a financer 1 'ensemble du 

progrrumne, ainsi modifie, moyennant 

a 1.79Q.OOO dollars; 

une depense qui ne devra pas etre superieure 

2. 

3. 
i'.uto~ le Secretaire gene:tal a :poursui vre 1 rexecution du programme; 

i'utorise a ces fins le Secretaire general : 

a) A prevoir, dans 1es projets de budget pour les exercices 1960 

a 1962 (cormne pour les exercices 1957 a 1959), des annuites de 

121.000 dollars, une annuite de 131.000 dollars en 1963 et des 

annuites de 311.000 dollars pour les exercices 1964 a 1966; 

b) A avancer, par prelevement sur le Fonds de roulement, les sormnes qui 

pourront etre necessaires de temps a autre pour faire face aux 

besoins, le remboursement de ces avances devant etre assure par 

inscriptions au budget, conformement au tableau figurant a 
l 1annexe II du rapport du Secretaire general; 

4. Prie le Secretaire general de tenir le Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires au courant des faits nouveaux interescant 

la realisation du programme de modernisation. 

I ... 
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RaEpelant sa resolution 1341 (XIII) du 13 decembre 1958 sur le montant du 

Fonds de, roulement, 

~YP~~mipi le rapport du Secretaire general (A/C.5/809) et lea recomman" 

dations y relatives formulees dans le rapport du Comite consultatif pour les 

questions administ.ratives et bude;etaires (A/4317), 

1. !P~~~~~k~§L~~ les Etats Membres interesses a se preoccuper du 

versement de leu~"s o1rieres de contributions; 

2. ~ le Secretaire gene:ral, non seulement de poursuivre ses efforts afin 

d'obtenir un versement plus rapide des contributions conformement aux dispositions 

de l'article 5.4 du Reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, mais 

encore d 'adresser une comn:mnication speciale a ce sujet aux Etats Membres et de 

rendre compte des reponses re~ues a l'~ssemblee geuerele, lors de sa quinzieme 

session; 

3. Decide de porter le montant du Fonds de roulement de 23,5 a 25 millions -'-
de dollars en 1960, en virant au Fonds de roulement les excedents budgetaires 

figurant au credit des Etats Membres au 31 decembre 1958 (527,988 dollars) et au 

moyen d'avances supplementaires directes d'un montant de 972,012 dollars; 

4. Decide 

a) De maintenir en 1960, dans les m@mes conditions, l'autorisation 

accordee au Secretaire general, aux termes du paragraphe 4 de la 

resolution 1341 (XIII) d'emprunter, moyennant le paiement d'un 

inter@t au taux normal en vigueur, des sommes qu'il prelevera 

sur les fonds et comptes speciaux commis a sa garde, pour faire 

face aux besoins de tresorerie qui sont normalement couverts par 

le Fonds de roulementj 

b) D'elargir ces pouvoirs afin d'autoriser egalement le Secretaire 

general a contracter des emprunts a court terme aupres des 

gouvernements. 




